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		Première partie
		Réponses à la liste de points (CRC/C/COL/RQ/6-7)
		Réponse au paragraphe 2 a)
1.	La loi 1098/2006 est l’instrument central de la protection des droits des enfants et des adolescents[footnoteRef:3],[footnoteRef:4] en Colombie. Elle met les principes constitutionnels en conformité avec les dispositions de la Convention relative aux droits de l’enfant (ci-après la « Convention ») et définit les fonctions des trois branches de la puissance publique. De 2021 à 2025, les pouvoirs exécutif et législatif ont mis en place un grand nombre de politiques et de réformes juridiques qui renforcent l’alignement sur la Convention. Ces politiques et réformes sont énumérées dans la deuxième partie du présent document. [3: 		En Colombie, selon l’article 3 de la loi 1098/2006, le terme « enfant » désigne comme toute personne âgée de 0 à 12 ans et le terme « adolescent » toute personne âgée de 12 à 18 ans.]  [4: 		L’annexe I contient le tableau des sigles et acronymes.] 

[bookmark: _Int_ttt7CooZ]2.	Au cours de cette période, les hautes juridictions (pouvoir judiciaire) ont produit une jurisprudence concernant plusieurs principes de la Convention tels que l’intérêt supérieur de l’enfant, la non-discrimination, le droit à la vie, à la survie et au développement, la primauté des droits et la participation. Les juges, en collaboration avec le ministère public, guident les agents publics sur l’application des dispositions légales relatives à l’accès à la justice et aux droits des enfants et des adolescents, et ils mènent des enquêtes et traduisent en justice les personnes qui commettent des infractions à l’encontre d’enfants et d’adolescents, garantissant ainsi l’exercice du droit à une procédure régulière pour les adolescents délinquants en application des articles 37 et 40 de la Convention.
3.	Dans le cadre de son mandat, le Bureau du procureur général de la nation veille au respect de la réglementation et des politiques émanant des trois branches de la puissance publique évoquées ci-dessus. De 2021 à 2024, le Bureau du procureur général de la nation a élaboré 21 rapports et 13 directives sur l’exercice effectif des droits des enfants et des adolescents dans le pays.
		Réponse au paragraphe 2 b)
4.	La Colombie progresse depuis 2018 dans la mise en œuvre de la Politique nationale relative à l’enfance et à l’adolescence 2018-2030. En 2022, le Département national de planification a encouragé l’intégration de plusieurs de ses objectifs dans le Plan national de développement 2022-2026, intitulé « Colombie, une puissance mondiale de la vie », en particulier dans le chapitre intitulé « La future génération de la vie et de la paix : des enfants et des adolescents qui sont protégés et aimés et ont des perspectives d’avenir ». En 2023, le Congrès de la République a adopté la loi 2328/2023 portant création d’une politique d’État sur le développement global des enfants et des adolescents. La mise en œuvre de la Politique repose notamment sur des espaces de coordination intersectorielle et des sections territoriales ainsi que sur le Comité technique intersectoriel sur l’enfance et l’adolescence, qui réunit des représentants de toutes les entités publiques chargées de garantir la protection globale des enfants et des adolescents. Depuis 2022, le Dispositif global de prise en charge et le Plan d’action intersectoriel pour la gestion de la politique 2024-2035 ont été mis en place dans le cadre de la Politique, la priorité étant donnée à des questions stratégiques concernant quatre axes : le renforcement des institutions ; la qualité de la prise en charge globale ; la participation, la mobilisation et la citoyenneté ; le suivi, l’évaluation et la gestion des connaissances.
5.	En ce qui concerne les investissements et leur augmentation progressive, la Colombie a créé en 2021 un indicateur budgétaire qui permet de recenser les investissements consacrés aux enfants et aux adolescents. Concernant la période 2021-2024, l’investissement a augmenté de façon progressive, passant de 1 217 milliards de pesos colombiens en 2021 à 1 831 milliards de pesos colombiens en 2024[footnoteRef:5]. L’augmentation progressive de l’investissement est manifeste dans les secteurs de la santé, de l’alimentation et de la nutrition, de l’éducation et de la formation, de la protection et de la prévention des violations des droits, ainsi que du sport, des loisirs, de la culture, du jeu, de la technologie et de l’environnement. L’investissement consacré aux adolescents est passé de 1 367 milliards de pesos colombiens en 2021 à 1 666 milliards de pesos colombiens en 2024 dans ces mêmes domaines, auxquels s’ajoute l’investissement concernant la sexualité autonome et le passage à la jeunesse. [5: 		Dans le présent rapport, « $ » désigne les pesos colombiens.] 
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6.	En outre, le pays est en train de mettre au point une méthode visant à combler les inégalités en utilisant les ressources du Système général des redevances − selon cette méthode, la priorité est donnée aux zones dans lesquelles les indicateurs témoignent de situations critiques pour les enfants − et utilise l’indice de corrélation des problèmes pour coordonner la prise en charge des enfants et des adolescents en fonction de facteurs de vulnérabilité tels que la pauvreté, l’exclusion, l’accès aux services, les disparités territoriales, le genre et l’appartenance ethnique. Cette méthode guide les actions de l’État à l’égard de la population et des zones les plus vulnérables, la priorité étant l’investissement en faveur des enfants et des adolescents les plus vulnérables.
7.	Entre 2022 et 2024, la Colombie a progressé dans la mise en œuvre de la Politique publique de prévention et d’élimination de l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents à des fins commerciales 2018-2028 et de la Politique publique de prévention et d’élimination du travail des enfants et de protection globale des adolescents travailleurs (2017-2027), reposant toutes deux sur la Convention no 182 de l’Organisation internationale du Travail (OIT) qui considère l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents à des fins commerciales comme l’une des « pires formes de travail des enfants ».
8.	Entre 2022 et 2024, 28 776 interventions d’assistance technique et sessions de sensibilisation ont été menées, tandis que diverses stratégies ont été lancées, dont les suivantes :
•	Le Pacte pour l’élimination du travail des enfants de La Guajira ;
•	Le Dispositif amazonien de lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents à des fins commerciales ;
•	La fourniture d’un appui technique au Comité interinstitutionnel chargé de l’élimination du travail des enfants et de la protection des mineurs qui travaillent ;
•	La Stratégie de Darién pour la protection des enfants et adolescents migrants ;
•	L’établissement institutionnel du Système d’identification, d’enregistrement et de caractérisation du travail des enfants sous ses pires formes.
9.	Les inspecteurs du travail et de la sécurité sociale ont effectué des contrôles axés sur le respect des droits auprès des employeurs disposant d’une autorisation pour faire travailler des enfants et des adolescents. Ils ont accordé 1 140 autorisations de ce type et en ont refusé 1 933. Ils ont pris 60 mesures administratives et 12 sanctions pour embauche sans autorisation d’enfants ou d’adolescents.
Entre 2022 et 2024, plusieurs initiatives ont été menées dans le but de prévenir l’enrôlement, l’utilisation et l’exploitation d’enfants et d’adolescents ainsi que les violences sexuelles à leur égard :
a)	800 prestations d’appui technique au profit d’autorités municipales et départementales concernant la mise en place des équipes d’action immédiate et de trois mécanismes de prévention précoce, de prévention d’urgence et de protection préventive sous la supervision de la Commission intersectorielle pour la prévention de l’enrôlement et de l’utilisation d’enfants et d’adolescents et des violences sexuelles à leur égard par des groupes armés organisés et des groupes criminels organisés ;
b)	La célébration annuelle de la Journée de la main rouge, qui vise à sensibiliser à la question de l’enrôlement et de l’implication des enfants et des adolescents dans le conflit armé ainsi qu’à transformer les imaginaires collectifs.
		Réponse au paragraphe 2 c)
[bookmark: _Int_aM2zhMtI]10.	La création récente du Ministère de l’égalité et de l’équité par la loi 2281/2023 et le rattachement de l’Institut colombien de protection de la famille à ce ministère n’ont pas perturbé la mission ni le fonctionnement de l’Institut. Les fonctions des deux entités sont bien définies, et celles-ci se coordonnent pour mettre en œuvre les politiques publiques auprès de leurs publics cibles respectifs. Actuellement, le Conseil d’administration de l’Institut colombien de protection de la famille et le Conseil des ministres, présidé par le président de la République de Colombie, disposent d’un espace permettant de coordonner l’action des ministères, notamment l’action du Ministère de l’égalité et de l’équité et de l’Institut. En outre, pour ce qui est de l’organisation des mesures nationales et locales, le Ministère de l’égalité et de l’équité est un invité permanent du comité exécutif du Système national de protection de la famille.
		Réponse au paragraphe 2 d)
11.	La programmation du budget général de la nation est établie en fonction des objectifs définis par les règles budgétaires du cadre budgétaire et du cadre des dépenses à moyen terme. En ce qui concerne les ressources consacrées à l’investissement, le Département national de planification communique à chaque entité les montants maximaux pouvant être investis par secteur et par entité afin qu’ils soient répartis entre les projets enregistrés dans la banque nationale de programmes et de projets. Par ailleurs, lorsque le Département national de planification communique ces montants, chaque entité est priée d’allouer les ressources par ordre de priorité de façon à satisfaire à leurs obligations, y compris celles concernant des périodes futures, ainsi qu’aux engagements découlant de lois, de fonds, de crédits consentis à des fins précises, de documents du Conseil national de la politique économique et sociale et de décisions de justice.
12.	Conformément à ce qui précède, les secteurs et les entités concernés par le budget général de la nation établissent l’ordre de priorité des projets qui doivent être financés avec l’allocation disponible et transmettent ces informations au Département national de planification. Ces informations sont ensuite utilisées pour dresser le Plan opérationnel annuel d’investissement, lequel, après avoir été approuvé par le Conseil national de la politique économique et sociale, est intégré au projet de loi soumis à l’approbation du Congrès.
13.	En 2016, la Colombie a mis au point une méthode pour recenser les dépenses publiques consacrées aux enfants et aux adolescents, de même qu’un comité national contrôlant les ressources mobilisées par le Gouvernement national pour garantir les droits de cette population. En 2021, le Département national de planification a commencé à utiliser un nouvel indicateur permettant d’évaluer le budget consacré à la petite enfance, à l’enfance et à l’adolescence, ce qui facilite la production de rapports à partir du Système intégré d’investissement public.
14.	Au cours de la période 2021-2024, l’Institut colombien de protection de la famille a participé à des projets d’investissement intitulés « Appui au développement global de la petite enfance au niveau national » et « Renforcer les capacités et établir des conditions et des possibilités propices au développement global des enfants, des adolescents, des familles et des communautés au niveau national ». Selon la banque de projets du Département national de planification, l’Institut colombien de protection de la famille consacre de plus en plus de ressources financières pour garantir la prise en charge globale des enfants, des adolescents et des familles. Toutefois, en 2025, les difficultés économiques qui touchent le pays ont eu des répercussions sur certaines catégories de dépenses comme le montre le tableau ci-dessous : 
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15.	Depuis 2020, le Bureau du procureur général de la nation a produit des directives destinées à des entités qui composent le Système national de protection de la famille, aux gouvernorats, aux mairies, aux conseils départementaux, aux conseils de district et aux conseils municipaux dans le but de faciliter l’intégration d’une approche axée sur les enfants et les adolescents dans les processus de planification budgétaire et le suivi des dépenses publiques dans le domaine social. Les administrations sont ainsi appelées à consacrer une part de leur investissement aux politiques publiques en faveur des enfants et des adolescents.
		Réponse au paragraphe 2 e)
16.	Le Département administratif national des statistiques est chargé de la collecte de données et de l’analyse statistique sur le territoire national. La loi 2335/2023 établit le cadre juridique de la planification, de la production, de la diffusion et de la gestion des statistiques officielles dans le pays, et définit les obligations constitutionnelles et légales qui reconnaissent que les enfants et les adolescents ont des droits et font l’objet d’une protection constitutionnelle spéciale. Conformément à la loi 1581/2012, les données personnelles concernant les enfants et les adolescents doivent être traitées d’une manière qui garantit le respect de leurs droits.
17.	En ce qui concerne les informations socioéconomiques, le Département national de planification recueille des données sur les ménages par le biais du Système d’identification des bénéficiaires potentiels de programmes sociaux et recense la population en situation de pauvreté. La grande enquête intégrée menée auprès des ménages est prise en compte dans l’analyse évoquée. Ainsi, les entités publiques chargées d’attribuer les prestations sociales disposent de nombreuses informations sur la composition des ménages. Autre système d’information, le Registre social des ménages permet de comparer et de compléter les informations du Système d’identification des bénéficiaires potentiels de programmes sociaux. Il convient par ailleurs d’y intégrer les bases de données des diverses entités qui recueillent des informations sensibles sur la vie des enfants et des adolescents, ceci afin de pouvoir croiser et comparer les données relatives à la garantie et à la protection des droits des personnes à partir du moment où celles-ci entrent dans les systèmes d’information de l’État.
18.	L’Institut colombien de protection de la famille possède deux systèmes d’information permettant de collecter des informations sur les enfants et les adolescents pris en charge par ses services : le Système d’information sur les missions et le système « Cuéntame ». Ces systèmes ont une couverture nationale, régionale et locale, et permettent de ventiler les informations selon le lieu, l’âge, le genre, le groupe ethnique et le handicap. Les rapports des équipes de réponse et de prise en charge des migrants contiennent des données sur les enfants migrants ; le Système d’information du Programme spécialisé pour la restauration des droits des enfants et des adolescents victimes d’enrôlement illégal contient des données sur les enfants et les adolescents qui se désengagent de groupes armés ; et le Système d’information des unités mobiles contient des données sur les victimes de déplacement et de situations d’urgence.
19.	Pour sa part, le Ministère de l’éducation nationale gère le Système de suivi du développement global (intersectoriel), qui est reconnu comme le premier système d’Amérique latine pour ce qui est du suivi individuel. Afin de superviser la question de l’éducation dans le pays, le ministère utilise le Système intégré sur les inscriptions, qui permet d’enregistrer et de connaître des informations sur les élèves dans les niveaux préscolaire, élémentaire et secondaire. Il dispose également du Système d’information unifié sur le vivre‑ensemble à l’école, un outil intégré au Système national pour le vivre-ensemble à l’école qui permet la détection, l’enregistrement et le suivi des cas de harcèlement, de violence et de violation des droits sexuels et reproductifs à l’encontre des enfants et des adolescents dans les établissements éducatifs.
20.	À partir des données fournies par les entités membres de la Commission intersectorielle pour la prévention de l’enrôlement et de l’utilisation d’enfants et d’adolescents et des violences sexuelles à leur égard par des groupes armés organisés et des groupes criminels organisés, l’Observatoire des droits de l’homme calcule un indice de probabilité d’enrôlement puis classe les municipalités en trois catégories : risque élevé, risque moyen ou risque faible. L’Observatoire produit ainsi une cartographie déterminante pour cibler les mesures intersectorielles de prévention, détecter les zones vulnérables et définir les interventions prioritaires dans les zones les plus à risque.
		Réponse au paragraphe 2 f) 
21.	Le ministère public met en œuvre la Stratégie relative aux enquêtes et aux poursuites concernant les infractions commises à l’encontre des défenseurs des droits humains afin de veiller à l’exercice effectif de leurs droits, de leur garantir l’accès à la justice et d’instaurer l’État social de droit. Des directives ont également été établies concernant les enquêtes sur les infractions commises à l’encontre des défenseurs des droits humains en Colombie. L’objectif est de garantir que ces enquêtes soient menées conformément à la norme internationale en matière de diligence raisonnable.
22.	Actuellement, le ministère public mène des enquêtes concernant 28 homicides de leaders de la jeunesse et de l’enfance intervenus entre 2016 et 2025. Par ailleurs, le ministère public a créé une stratégie institutionnelle qui donne la priorité à l’action en justice et garantit l’application d’une approche interdisciplinaire tenant compte des particularités de la victime et de son rôle dans la société. Lorsqu’il prend connaissance de menaces, le ministère public demande immédiatement à l’Unité de protection nationale de prendre des mesures de protection et à la Police nationale de prendre des mesures préventives.
23.	À cet égard, dans le cadre du Programme de prévention et de protection, l’Unité de protection nationale met en place des mesures de protection pour des figures de la société civile et des défenseurs des droits humains qui courent un risque extraordinaire, extrême ou imminent. Selon les informations de l’Unité de protection nationale concernant 2024, 4 748 figures de la société civile et défenseurs des droits humains ont bénéficié de ces mesures, dont la mise à disposition de 3 698 gilets pare-balles, 6 503 moyens de communication, 4 619 agents de protection, 1 129 véhicules conventionnels et 623 véhicules blindés.
		Réponse au paragraphe 2 g)
24.	Entre 2021 et 2024, le Ministère de la justice a mis en place plusieurs politiques publiques garantissant aux enfants et aux adolescents l’accès à la justice, notamment les suivantes :
a)	La Politique publique nationale de justice réparatrice pour les mineurs : renforcement de la politique criminelle de l’État au profit des adolescents, des jeunes, des victimes, des familles et des communautés touchées par la criminalité ;
b)	La Politique publique de prévention des infractions chez les adolescents et les jeunes : prévenir la criminalité et la récidive chez les adolescents et les jeunes ayant purgé ou purgeant une peine dans le Système de responsabilité pénale des adolescents, en application du principe de l’intérêt supérieur de l’enfant.
25.	Le Ministère de la justice dispose également du système d’information « SUIN‑Juriscol », qui fournit un accès gratuit et informatisé à toute la documentation juridique du pays. Cette plateforme a enregistré 9 506 018 utilisateurs et 27 983 598 visites, et contient plus de 100 939 dispositions réglementaires et jurisprudentielles.
26.	Le ministère public a publié des directives afin d’encadrer la fourniture de services aux utilisateurs qui s’adressent à lui pour accéder à la justice, et d’optimiser les ressources et la capacité de réponse de l’institution. Le ministère public a élaboré le Guide de prise en charge des enfants et des adolescents victimes, qui vise à faciliter la réception de plaintes de la part d’enfants et d’adolescents et contient des orientations concernant l’utilisation du dispositif de restauration intégrale des droits des mineurs. Le ministère public a créé l’Unité spéciale pour les enfants et les adolescents, à laquelle est rattaché un groupe de travail national sur le genre composé de procureurs spécialistes de la violence sexuelle, de la violence intrafamiliale et des féminicides.
		Réponse au paragraphe 2 h) 
27.	Par l’entremise du Système national de coordination de la responsabilité pénale des adolescents, le Ministère de la justice a dirigé l’élaboration de directives, de politiques et de stratégies visant à renforcer la place de la justice restauratrice pour mineurs dans le Système de responsabilité pénale des adolescents. Le Ministère de la justice met en œuvre le Programme de justice restauratrice pour les mineurs, qui vise à : promouvoir les processus et les pratiques restauratrices dans le cadre de la prévention de la criminalité ; résoudre des problèmes avec la participation d’adolescents en conflit avec la loi pénale, de victimes et de communautés ; rétablir la cohésion sociale ; et réintégrer efficacement des adolescents et des jeunes dans leur environnement familial et social.
28.	Dans le cadre du Programme de justice restauratrice pour les mineurs, le Ministère de la justice a mené des processus de formation au bénéfice de professionnels du Système de responsabilité pénale des adolescents, des autorités judiciaires et des acteurs du système éducatif dans les zones suivantes : Atlántico, Cali, Cesar, Medellín, Quindío, Tolima Caldas, Caquetá, Cauca, Chocó, Meta, Santander, Huila, Casanare, San Andrés, Cundinamarca, Atlántico y Santander, Risaralda, Vichada, La Guajira, Magdalena, Valle del Cauca et Quibdó. En 2024, ce programme a été mis en œuvre en priorité dans les villes de Cali, Quibdó et San Andrés, ce qui a permis de former 463 professionnels en prévention de la criminalité chez les adolescents et les jeunes.
29.	En outre, le Ministère de la justice a formé des professionnels du Ministère de l’égalité et de l’équité et du ministère public dans le cadre du programme « Futur Colombie », et il a lancé la stratégie « Coordination + prévention = avenir sûr » aux côtés de l’Institut colombien de protection de la famille, du ministère public et du Département national de planification. Cette stratégie met en place un modèle de gestion publique de la prévention et de la gestion de la criminalité, inscrit la prévention parmi les priorités locales, propose une approche participative, et définit des objectifs interinstitutionnels et une méthode axée sur l’impact et les preuves tangibles de résultats. L’Institut colombien de protection de la famille et le Ministère de la justice surveillent la situation des droits des adolescents et des jeunes dans le Système de responsabilité pénale des adolescents. Entre 2021 et 2024, des accords de coopération internationale ont été conclus avec l’Organisation internationale pour les migrations, ACDI/VOCA et l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, qui ont permis de fournir des orientations techniques en vue de l’élaboration des plans d’action des comités de départements et de districts.
30.	Le budget alloué en 2025 aux programmes et projets liés à la politique de lutte contre la criminalité chez les adolescents augmente − 1 295 000 000 pesos colombiens ont ainsi été investis pour mettre en place des mécanismes d’application des mesures de prévention de la criminalité, renforcer le contrôle de la garantie des droits des personnes privées de liberté et humaniser la politique criminelle et pénitentiaire. Depuis 2021, le Gouvernement a publié sept documents techniques pour améliorer la prise en charge au sein du Système de responsabilité pénale des adolescents en promouvant les principes de l’intervention minimale, de l’intérêt supérieur de l’adolescent et de la protection globale.
31.	Le Système de responsabilité pénale des adolescents a subi plusieurs grands changements, à savoir : la réduction des modèles institutionnels par la promotion de mesures non privatives de liberté ; le renforcement du caractère pédagogique des sanctions ; l’élaboration de plans de prise en charge individuelle. Le nombre de mesures non privatives de liberté appliquées a connu une hausse, passant de 73 en 2021 à 115 en 2024. Les dépenses sont quant à elles passées de 193,960 millions de pesos colombiens en 2021 à 272,484 millions de pesos colombiens en 2025.
32.	Le ministère public possède des unités qui sont spécialisées dans l’application de la loi 1098/2006 et le fonctionnement du Système de responsabilité pénale des adolescents. Ces unités travaillent en coordination avec la police judiciaire. Les procureurs nommés au sein du Système de responsabilité pénale des adolescents exercent des fonctions de justice restauratrice et s’occupent de questions pertinentes ou d’affaires stratégiques. Le Système de responsabilité pénale des adolescents est géré selon le principe d’opportunité des poursuites, ce qui permet de restaurer les droits des victimes tout en appliquant des sanctions pédagogiques qui n’entravent pas la liberté des adolescents qui enfreignent la loi.
33.	Le Bureau du procureur général de la nation a produit des rapports en 2023 et en 2024 sur l’application des sanctions privatives et non privatives de liberté, et a recommandé de consacrer une allocation budgétaire suffisante à l’exécution de mesures non privatives de liberté, à l’amélioration des infrastructures et à l’exercice effectif des droits des adolescents et des jeunes en conflit avec la loi. Dans son rôle de vigilance, Bureau du procureur général de la nation appelle les autorités judiciaires à limiter l’engagement de poursuites et la privation de liberté à des cas exceptionnels.
		Réponse au paragraphe 3 a) 
34.	Le Ministère des relations extérieures a pris le décret 1209/2024 portant création de « PEP-TUTOR », un mécanisme de régularisation servant à délivrer des autorisations spéciales de séjour aux représentants légaux ou aux tuteurs d’enfants et d’adolescents vénézuéliens. L’objectif est de protéger les droits des enfants et des adolescents vénézuéliens sur le territoire colombien en promouvant des solutions qui les protègent contre les réseaux de traite et de trafic de migrants et en plaidant pour l’égalité des droits des enfants migrants.
35.	Le Ministère de l’éducation nationale a mis au point des protocoles de prévention de la violence fondée sur le genre, de la xénophobie et du racisme conformément à l’approche pédagogique des situations de risque relevant du Dispositif de prise en charge globale pour le vivre-ensemble à l’école. Il dirige également la Commission nationale du travail et de la concertation pour les politiques éducatives en faveur des peuples autochtones et le processus de consultation préalable du système éducatif autochtone de 115 peuples autochtones.
36.	Le Ministère des cultures met en œuvre des programmes et des stratégies d’inclusion dans plusieurs municipalités vulnérables au profit des enfants et des adolescents victimes du conflit armé, des enfants et des adolescents en situation de handicap et des enfants migrants. Il met également en œuvre le Plan national de la musique pour le vivre-ensemble, qui renforce la formation musicale au profit des enfants et des adolescents de divers territoires autochtones[footnoteRef:6]. [6: 		Voir l’annexe III (MINCULTURAS).] 

37.	Pour toutes ses modalités de prise en charge, l’Institut colombien de protection de la famille prend des mesures pour renforcer l’approche différenciée des droits en vue de réduire la discrimination et la ségrégation des populations accédant à ses services. En 2023 et en 2024, l’Institut a :
a)	Renforcé les équipes de réponse et de prise en charge des migrants dans les zones à forte mobilité humaine ;
b)	Élaboré des guides de lutte contre la xénophobie promouvant l’intégration de la population étrangère dans la société ;
c)	Assoupli les conditions d’accès aux services de prise en charge spécialisés et ouvert 32 centres d’accueil axés sur les groupes ethniques ;
d)	Fait progresser la mise en œuvre de la stratégie « BINAS » pour la prévention de la violence fondée sur le genre selon une approche différenciée dans 15 zones.
		Réponse au paragraphe 3 b)
38.	L’intérêt supérieur et la primauté des droits des enfants et des adolescents sont des principes constitutionnels qui sont inscrits dans la loi 1098/2006. Dans plusieurs de ses décisions, la Cour constitutionnelle a établi que les enfants et les adolescents bénéficient d’une protection constitutionnelle spéciale pour garantir leur développement physique, psychique et social, et que toutes les mesures administratives ou judiciaires devaient être conformes au principe de l’intérêt supérieur de l’enfant. Selon cet ordonnancement juridique, et conformément à la Convention, l’intérêt supérieur de l’enfant prévaut sur toute autre disposition légale.
		Réponse au paragraphe 3 c)
39.	Le Bureau du procureur général de la nation veille à l’application des ordonnances de la Cour constitutionnelle qui soulignent la vulnérabilité des peuples autochtones Wayúu, Emberá, Wounaan et Tule afin de vérifier les progrès institutionnels et de garantir le respect des droits fondamentaux de ces communautés. Il intervient dans les conseils de politique sociale pour veiller à l’application des politiques et des stratégies relatives aux groupes ethniques ainsi qu’au respect des engagements pris dans ces conseils.
40.	Le Ministère de l’éducation nationale met en œuvre la Stratégie relative à l’éducation préprimaire en milieu rural, qui cible des zones ayant besoin d’une offre éducative adaptée à leurs contextes particuliers. En 2024, dans le cadre de cette stratégie, 1 554 enfants ont accédé à des services d’éducation préprimaire et 133 enseignants ont été accompagnés et formés. Pour ce qui est des groupes ethniques et paysans, le Ministère de l’éducation nationale a conclu 14 accords et organisé un événement avec des autorités, des associations et des organisations de peuples et de communautés.
		Réponse au paragraphe 3 d) 
41.	Les municipalités de Colombie possèdent des comités des enfants et des adolescents faisant partie du Système national de protection de la famille ainsi que des espaces de participation aux systèmes éducatifs et culturels. Il existe actuellement 1 022 comités locaux réunissant près de 25 500 enfants et adolescents. Ces comités sont des espaces de plaidoyer permettant aux enfants et aux adolescents de débattre de questions qui les intéressent et qui sont soumises aux conseils locaux de politique sociale, dans lesquels les décisions politiques sont prises. En 2024 et en 2025, le Système national de protection de la famille a mis en œuvre la stratégie « Ensemble pour les enfants », encourageant la participation des enfants et des adolescents à l’élaboration et à l’application des plans de développement départementaux et municipaux, aboutissant à la signature de 698 pactes pour l’enfance avec la participation de 29 955 enfants et adolescents, et débouchant sur l’élaboration de 4 242 initiatives d’enfants, dont 262 sur le climat et l’environnement.
42.	Depuis 2022, les enfants et les jeunes ont exprimé leur préoccupation et leur intérêt à l’égard des questions environnementales et climatiques en demandant à l’État d’agir davantage pour progresser dans la lutte contre les changements climatiques. Des organismes nationaux, en collaboration avec le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et le Sommet national de la jeunesse pour le climat et la biodiversité, se sont mobilisés lors de tables rondes de la 16e Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique et de la 29e Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, pour influencer les politiques locales sur la biodiversité et les changements climatiques ainsi que renforcer la place des enfants dans les contributions déterminées au niveau national.
		Réponse au paragraphe 4
43.	Le Bureau national de l’état civil est l’autorité responsable de l’exercice effectif du droit à l’enregistrement des naissances. Pour cela, ses services comptent 1 228 bureaux répartis entre toutes les municipalités, ont agréé 728 bureaux de notaires et plusieurs inspecteurs de police, corregimientos et consulats, et ont conclu des accords avec des cliniques et des hôpitaux. Le Bureau national de l’état civil a enregistré au total 2 500 594 naissances entre 2017 et 2021.
44.	La réglementation établit que toute naissance survenant sur le territoire peut être enregistrée auprès des services de l’état civil ; elle définit également les cas d’acquisition de la nationalité colombienne par la naissance. Pour augmenter la capacité de service et d’enregistrement, le Bureau national de l’état civil a mis en place des unités mobiles qui mènent des opérations d’enregistrement et d’identification gratuites pour les populations vulnérables de zones difficiles d’accès, ce qui contribue à réduire le nombre d’enfants sans document d’identité. Entre 2015 et 2025, 96 157 enfants vénézuéliens nés sur le territoire colombien ont été enregistrés grâce à l’initiative « Priorité à l’enfance », qui vise à reconnaître la nationalité colombienne à ces enfants afin d’éviter le risque d’apatridie.
45.	La Colombie a élaboré trois protocoles d’accord avec le Panama, le Venezuela et le Chili afin de garantir la protection des enfants et des adolescents dans les contextes de migration. Ces protocoles d’accord portent notamment sur la recherche des familles, l’obtention de documents d’identité, l’échange d’informations et la mutualisation de ressources.
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		Réponse au paragraphe 5
46.	Pour garantir l’exercice des droits à la liberté d’association et de réunion pacifique, la Colombie promeut la participation effective des enfants et des adolescents et leur intégration dans la prise de décisions concernant leur environnement et leur bien-être en :
a)	Promouvant la création d’espaces sûrs permettant aux enfants et aux adolescents de se réunir, d’exprimer des opinions et de formuler des propositions dans un environnement de respect et d’égalité ;
b)	Organisant des activités qui leur permettent d’affirmer leurs droits devant des organes de contrôle social et lors de réunions entre pairs, familiales et communautaires ;
c)	Mettant au point des méthodes visant à garantir les droits de participation, d’association et de réunion pacifique ;
d)	Élaborant, par l’intermédiaire du Système national de protection de la famille, des stratégies visant à instaurer le dialogue avec les enfants et les adolescents sur des questions liées au contrôle des services et des programmes publics visant à protéger leurs droits et à soutenir leurs projets de vie.
47.	La réglementation scolaire, les règlements intérieurs des établissements éducatifs et les programmes culturels et sportifs doivent prévoir des règles pour encadrer et favoriser la participation des enfants et des adolescents. Ces éléments promeuvent l’éducation civique, les droits humains, la culture démocratique et le vivre-ensemble interculturel, fournissant aux enfants et aux adolescents des espaces adéquats et sûrs pour qu’ils se réunissent, se concertent et prennent des décisions collectives.
		Réponse au paragraphe 6 a)
48.	En 2025, l’Institut colombien de protection de la famille et le système judiciaire comptent 217 centres locaux et 33 bureaux régionaux, ainsi que 1 417 défenseurs de la famille et 1 103 commissariats de la famille. Entre 2021 et 2025, les bureaux des défenseurs de la famille et les commissariats de la famille ont mené 491 755 actions de restauration des droits. La mise en œuvre des stratégies d’unités mobiles et communautaires facilite la détection des risques, l’utilisation des dispositifs, la coordination et l’accès à l’offre intersectorielle, ainsi que l’accompagnement et le renforcement des familles. En outre, les unités spécialisées suivantes ont été créées : 10 équipes de réponse et de prise en charge des migrants ; 51 équipes mobiles de protection globale chargées de lutter contre le travail des enfants et d’aider les mineurs sans abri ; 19 unités de mise en œuvre de la stratégie « BINAS » pour les victimes de violences sexuelles ; 126 unités mobiles pour les personnes victimes de déplacements forcés ; 10 unités d’entraide contre l’utilisation et l’exploitation d’enfants et d’adolescents par les groupes armés − un total de 237 équipes dans les 33 départements de Colombie.
49.	Les commissariats de la famille exécutent la Stratégie nationale de pédagogie et de prévention des châtiments corporels et des traitements cruels, humiliants et dégradants visant les enfants et les adolescents. Le Système national de protection de la famille et le système judiciaire renforcent les capacités des équipes de défense des droits afin d’améliorer la sensibilisation, de produire des connaissances et de garantir l’apport d’une réponse opportune et efficace aux violences dans le contexte familial.
50.	Dans le milieu scolaire, les établissements utilisent le Dispositif de prise en charge globale pour le vivre-ensemble à l’école et signalent les situations de violation des droits aux autorités compétentes afin que des mesures de restauration des droits soient prises. Le ministère public dispose de canaux de prise en charge grâce auxquels les institutions ou les citoyens peuvent signaler les actes de violence qui mettent en péril l’intégrité physique ou émotionnelle d’un enfant et d’un adolescent.
		Réponse au paragraphe 6 b)
51.	Entre 2021 et 2024, le pays a progressé dans l’élaboration et le lancement de stratégies globales visant à prévenir la violence à l’égard des enfants et des adolescents, à les protéger et à restaurer les droits des enfants et des adolescents victimes de violences, notamment :
a)	L’Alliance nationale contre la violence à l’égard des enfants et des adolescents ;
b)	La stratégie #VocesQuePrevienen ; le Dispositif amazonien de lutte contre l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents à des fins commerciales, concernant la triple frontière entre le Brésil, la Colombie et le Pérou ;
c)	La Stratégie de prévention de la consommation de substances psychoactives et de la délinquance juvénile, en parallèle de la participation de comités intersectoriels à l’élaboration du Plan national antidrogue 2023-2033 ;
d)	La formation de responsables communautaires, de familles et d’enseignants à la création d’environnements protecteurs et la promotion des droits ;
e)	Des campagnes de mobilisation sociale et communautaire promouvant le respect, l’inclusion et le rejet des violences ;
f)	La promotion de la Politique publique pour l’accès à la justice et la prévention des infractions sexuelles à l’égard des enfants et des adolescents ;
g)	Le renforcement du Système national de justice familiale par la création de la Commission intersectorielle sur la justice familiale ;
h)	La mise en œuvre de l’Alliance famille-école dans toutes les entités territoriales dans le cadre de la stratégie nationale de pédagogie et de prévention des châtiments corporels.
52.	En 2024, la Colombie a accueilli la Conférence ministérielle sur l’éradication des violences à l’égard des enfants, et il a été décidé de créer une structure de gouvernance nationale et internationale s’inscrivant dans le cadre d’un nouvel engagement international en faveur de la protection des droits des enfants contre les violences et de l’éradication de ces violences. Lors de la Conférence, la Colombie a présenté son engagement national intitulé « À temps : un système intersectoriel pour la protection globale et l’éradication des violences à l’égard des enfants et des adolescents », qui vise à établir une réponse harmonisée aux cas de violation des droits des enfants et des adolescents. En 2025, un premier plan d’action a été élaboré afin de mobiliser des ressources publiques et privées nécessaires pour atteindre les objectifs de l’engagement national.
		Réponse au paragraphe 6 c) 
53.	Le Système national de protection de la famille de la Colombie a mis au point des politiques, des stratégies et des programmes visant à prévenir les actes de torture et autres peines ou traitements dégradants à l’égard d’enfants et d’adolescents pouvant être commis par des agents publics ou des groupes armés non étatiques, ainsi qu’à enquêter sur de tels actes et à sanctionner leurs auteurs, notamment :
a)	La Stratégie de protection des enfants et des adolescents « E-PAIS » et la stratégie « Ouvre les yeux », qui visent à détecter et à atténuer les risques ainsi qu’à renforcer les environnements et les facteurs de protection aux niveaux individuel, familial, social et culturel ;
b)	La Stratégie de lutte contre l’enrôlement, le recours à des mineurs pour commettre des infractions et la violence sexuelle à l’égard des enfants et des adolescents (2024) ;
c)	La Politique de prévention des préjudices (violences, blessures, suicides et décès) dans le Système de responsabilité pénale des adolescents.
54.	Le ministère public enquête sur les faits de torture et d’autres infractions commises à l’encontre des enfants et des adolescents ; les enquêtes sur les faits de torture sont menées par les procureurs avec l’appui de l’Institut national de médecine légale. Concernant les actes illicites imputables aux groupes armés paramilitaires et subversifs démobilisés, le ministère public engage des poursuites afin de faire valoir les droits à la vérité, à la justice, à la réparation et à la non-répétition d’infractions contre des enfants et adolescents victimes. Le Bureau du procureur général de la nation promeut des politiques publiques visant à prévenir l’enrôlement, l’utilisation et l’exploitation d’enfants et d’adolescents ainsi que les violences sexuelles à leur égard dans le cadre du conflit armé. Il exige que les autorités locales consacrent une part de leur budget à la prévention de l’enrôlement et au traitement des cas d’enrôlement, et que l’allocation budgétaire correspondante figure dans leurs instruments de planification et de gestion.
55.	La Juridiction spéciale pour la paix progresse dans les enquêtes concernant plusieurs affaires concernant des violences commises à l’égard d’enfants et d’adolescents dans le cadre du conflit armé, en particulier :
a)	La macroaffaire no 1 : prise d’otages et autres faits graves de privation de liberté, et autres infractions simultanées commises par les Forces armées révolutionnaires de Colombie-Armée populaire (FARC-EP) ;
b)	L’affaire no 3 : meurtres et disparitions forcées présentés comme des pertes au combat par des agents de l’État ;
c)	La macroaffaire no 7 : enrôlement et utilisation d’enfants dans le conflit armé, et autres infractions commises à leur égard lorsqu’ils étaient dans les rangs de groupes armés, dont mauvais traitements, torture, homicide et violences sexuelles, reproductives et fondées sur des préjugés ; violences reproductives à l’égard de jeunes filles enrôlées dans des groupes armés ; violences sexuelles à l’égard d’enfants enrôlés dans des groupes armés et violences fondées sur des préjugés à l’égard d’enfants de diverses orientations sexuelles ou identités ou expressions de genre dans les rangs de groupes armés.
		Réponse au paragraphe 6 d)
56.	La Stratégie nationale de pédagogie et de prévention des châtiments corporels et des traitements cruels, humiliants et dégradants visant les enfants et les adolescents 2022-2030 a permis des avancées, telles que la sensibilisation et la reconnaissance des conséquences de la violence physique et psychologique et de la négligence sur le développement de l’enfant et sa santé mentale, de même que le renforcement des capacités du personnel éducatif et des familles en matière de prévention et de gestion des violences dans la petite enfance, ce qui a permis de renforcer la conception des notions et soin de sécurité dans les pratiques éducatives.
57.	Les réalisations communiquées par le Système national de protection de la famille comprennent, entre autres :
a)	La promotion de la parentalité positive et des réseaux de prise en charge appliquant une approche interculturelle et fondée sur l’égalité de genre ;
b)	L’établissement d’alliances visant à créer des offres de formation adaptées au contexte local, telles que « Des compétences pour la vie et la paix » et « Guérir pour grandir » ;
c)	La publication de directives techniques sur la prévention de la violence, la sensibilisation aux rôles dans le cadre de la procédure administrative de restauration des droits et le renforcement des capacités des autorités ;
d)	La conduite d’une campagne de prévention de toutes les formes de violence dans le système éducatif dans le cadre du processus de développement des compétences socioémotionnelles relevant de la stratégie « Les émotions, un lien vital » ;
e)	L’intégration du module relatif aux aptitudes à la parentalité dans la boîte à outils « Aimer et protéger : les superpouvoirs de la famille ».
		Réponse au paragraphe 6 e) 
58.	Pour aider les autorités locales de Quibdó, le Gouvernement national a mis au point plusieurs stratégies visant à prévenir les violences commises par des bandes organisées à Quibdó et à éviter les décès d’adolescents et de jeunes, notamment la Stratégie de protection des enfants et des adolescents « E-PAIS » qui a favorisé un travail de renforcement des liens entre les familles et les communautés. 
59.	La Commission intersectorielle pour la prévention de l’enrôlement et de l’utilisation d’enfants et d’adolescents et des violences sexuelles à leur égard par des groupes armés organisés et des groupes criminels organisés a élaboré un plan comprenant cinq volets d’intervention : assistance psychosociale, renforcement des cadres protecteurs, infrastructures et sécurité, éducation et investissement social. L’Institut colombien de protection de la famille a lancé la stratégie « Attrape-rêve » dans le but de renforcer les compétences et les aptitudes des jeunes de Quibdó, de renforcer les cadres propices à leur protection et de créer 12 espaces sûrs dans des quartiers où l’influence des bandes organisées est importante. Des services d’assistance psychosociale ont été fournis à 1 500 enfants et adolescents qui ont suivi une thérapie après qu’ils ont été enrôlés ou victimes de violences, ce qui a permis une baisse de 12 % du nombre d’homicides d’adolescents à Quibdó en 2023. Afin d’éloigner les jeunes des milieux violents, plusieurs initiatives éducatives, sportives et culturelles ont été lancées pour offrir des options constructives et renforcer le tissu social. L’Institut colombien de protection de la famille possède 18 centres qui travaillent dans des quartiers sensibles (50 % de plus qu’en 2023) et a réussi à réintégrer 800 ex-membres de bandes organisées dans des programmes éducatifs. Toutefois, l’Institut a indiqué que 30 % des enfants et des adolescents de la municipalité n’accèdent pas aux programmes éducatifs en raison de leur appartenance passée à une bande organisée.
60.	Le Comité permanent de défense des droits humains et du droit international humanitaire a mené 14 activités d’assistance technique pour la municipalité afin de diffuser des informations sur la politique et les dispositifs de prévention. Il a en outre créé un mécanisme permettant de détecter les comptes de réseaux sociaux qui promeuvent l’enrôlement, l’utilisation et l’exploitation d’enfants et d’adolescents ainsi que les violences sexuelles à leur égard dans le contexte du conflit armé. Ce mécanisme a permis de fermer et de supprimer 248 comptes TikTok.
		Réponse au paragraphe 6 f)
61.	Le Gouvernement national possède un cadre juridique spécial et met en œuvre divers programmes, stratégies et directives techniques pour lutter contre la violence intrafamiliale, les sévices et l’exploitation sexuels, et les disparitions forcées dont sont victimes les filles et les adolescentes dans le cadre du conflit armé et dans les contextes de mobilité humaine, notamment :
a)	La loi 2126/2021 encadrant le fonctionnement des commissariats de la famille et le traitement des cas de violences intrafamiliales, qui peuvent être des violences fondées sur le genre à l’encontre des filles et des adolescentes ;
b)	La loi 2215/2022 portant création de centres d’accueil pour les adolescents et les femmes victimes de violences fondées sur le genre et de violences intrafamiliales ;
c)	La loi 2326/2023 (« Alerte rose ») établissant des mesures de prévention, de protection et de réparation au bénéfice des enfants, des jeunes et des femmes portés disparus ;
d)	Le décret 1710/2020 portant création du Mécanisme de lutte généralisée contre les violences fondées sur le sexe et le genre et les violences à l’égard des femmes, des enfants et des adolescents dans le cadre de la stratégie relative à la santé publique ;
e)	La Politique de prévention de l’enrôlement, qui vise à prévenir les violences sexuelles à l’égard des enfants et des adolescents dans le cadre du conflit armé sous la supervision de la Commission intersectorielle pour la prévention de l’enrôlement et de l’utilisation d’enfants et d’adolescents et des violences sexuelles à leur égard par des groupes armés organisés et des groupes criminels organisés ;
f)	La directive technique pour la prévention de la violence fondée sur le genre et de la violence intrafamiliale, élaborée par le Ministère de la justice dans le cadre des programmes « Familles en action » et « Jeunes en action » ;
g)	La stratégie « Ouvre les yeux » de la Police nationale ;
h)	Le Protocole de prévention de la violence fondée sur le genre relevant du Dispositif de prise en charge globale pour le vivre-ensemble à l’école, et la directive 01/2022 sur la lutte contre les violences sexuelles à l’égard des enfants dans le système éducatif ;
i)	La stratégie « BINAS » pour la prévention de la violence fondée sur le genre dans le cadre des services de prise en charge fournis par l’Institut colombien de protection de la famille.
		Réponse au paragraphe 6 g)
62.	Par la loi 2170/2021, la Colombie promeut des environnements d’apprentissage sûrs pour les enfants et les adolescents en définissant les responsabilités de l’État, des établissements éducatifs et des familles à l’égard de l’utilisation des technologies de l’information. Le Ministère de l’éducation nationale a élaboré un protocole de prévention du cyberharcèlement et des infractions commises dans l’environnement numérique.
63.	Plusieurs stratégies sont mises en œuvre dans le secteur de la défense et de la sécurité, notamment :
•	Un plan visant à identifier les personnes qui utilisent les réseaux sociaux pour violer les droits de l’enfance, et à ouvrir des enquêtes devant conduire à leur arrestation ;
•	La Stratégie de protection des enfants et des adolescents, par laquelle sont menées des activités auprès de familles afin que celles-ci exercent un contrôle parental sur les outils électroniques utilisés par les enfants et les adolescents ;
•	La coordination avec les services de police, l’Organisation internationale de police criminelle et le Ministère des technologies de l’information et des communications pour bloquer les adresses Web (URL) hébergeant du contenu mettant en scène des sévices et des actes d’exploitation sexuels d’enfants.
		Réponse au paragraphe 6 h)
64.	Conformément à la loi 1098/2006, dans les politiques relatives à la petite enfance, à l’enfance, à l’adolescence et au renforcement des familles, la priorité a été donnée à l’élaboration de stratégies interinstitutionnelles et interculturelles visant à prévenir et détecter les violences sexuelles commises à l’encontre d’enfants autochtones ainsi qu’à prendre en charge ces enfants et à engager des poursuites concernant de telles violences. Le Système national de protection de la famille a facilité la coordination avec les secteurs de la santé, de la justice, de l’éducation et de la protection, ainsi qu’avec les entités locales, l’objectif étant de garantir la fourniture d’une assistance spécialisée au moment opportun dans les contextes ruraux. L’Institut colombien de protection de la famille possède des bureaux de défenseurs de la famille spécialisés qui interviennent dans les cas de violences sexuelles et dans les affaires concernant des peuples autochtones, et met en œuvre la stratégie « BINAS ». En 2023 et en 2024, le département du Guaviare a été désigné comme prioritaire pour la mise en œuvre de cette stratégie.
65.	Le Système national de protection de la famille mène des actions pour protéger les enfants de communautés autochtones en tenant compte de leur ethnie et de leur genre, notamment :
•	La mise en place de dispositifs de prise en charge globale des victimes de violences sexuelles adaptés à la zone ;
•	La formation des équipes de protection, de santé, de justice et d’éducation à la détection rapide des situations de violence sexuelle ;
•	Le recensement des obstacles à l’accès à la justice ;
•	Des diagnostics en vue de l’élaboration de politiques publiques de lutte contre les infractions de nature sexuelle ;
•	La mise au point d’un plan stratégique d’assistance aux communautés autochtones Jiw et Nukak par les comités techniques de la Commission présidentielle pour le Guaviare ;
•	L’élaboration de la stratégie interinstitutionnelle et intersectorielle de protection de l’enfance ;
•	L’élaboration d’une directive thématique visant à renforcer les systèmes de justice des peuples autochtones dans le domaine de la lutte contre les violences fondées sur le genre et de l’accès à la justice pour les femmes victimes de ces violences ;
•	L’élaboration, en collaboration avec la Commission nationale des femmes autochtones, d’un document de recommandations concernant le traitement des sévices sexuels à l’intention des autorités autochtones ;
•	Le lancement de l’initiative « Territoires protecteurs », qui vise à renforcer les garanties en matière d’accès à la justice, à protéger les droits des filles et des femmes, et à créer des réseaux de soutien.
		Réponse au paragraphe 7 a)
66.	Dans le cadre de l’application du Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants, l’Institut colombien de protection de la famille et le Ministère de l’intérieur dirigent l’exécution des plans de lutte contre la traite de personnes et mettent au point des stratégies de suivi et d’évaluation des efforts qui sont déployés à cet égard. Par ailleurs, pour lutter contre l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents à des fins commerciales, le Ministère du commerce, de l’industrie et du tourisme a formé 83 796 personnes dans le secteur du voyage et du tourisme entre 2022 et 2025 dans le cadre de sessions de sensibilisation et à l’aide du cours « Ensemble contre l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents à des fins commerciales ». La campagne de prévention en cours représente un investissement d’un milliard de pesos colombiens.
67.	Au total 6 582 030 753 pesos colombiens ont été investis dans des projets en cours d’exécution durant la période comprise entre 2022 et le 31 décembre 2024.
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		Réponse au paragraphe 7 b)
68.	Le Gouvernement national a mis en place des dispositifs et des protocoles d’enquête pour identifier les auteurs de sévices et d’actes d’exploitation sexuels. Les outils à sa disposition incluent :
•	Des protocoles, une liste de contrôle et un livret relatif aux enquêtes sur les violences sexuelles ;
•	Un guide sur le traitement des plaintes, qui met l’accent sur les violences sexuelles dans les milieux religieux à l’échelle nationale et prévoit la saisie des éléments recueillis sur ce phénomène dans le Système d’information et de gestion pour la gouvernance démocratique.
69.	Le Système national de protection de la famille exécute le plan intersectoriel de lutte contre la violence sexuelle, qui vise à coordonner les services de santé, l’accès à la justice et l’accompagnement psychosocial. Il met en œuvre la stratégie « Attrape-rêve » pour la prévention des sévices et de l’exploitation sexuels.
70.	La réglementation relative au secteur du tourisme comprend un code de conduite des prestataires de services touristiques visant à prévenir l’exploitation sexuelle des enfants et des adolescents à des fins commerciales. Le secteur de l’éducation a mis en place le Dispositif de prise en charge globale pour le vivre-ensemble à l’école dans le cadre du protocole de prévention de la violence fondée sur le genre. Concernant les violences sexuelles dans le milieu scolaire, des rapports sont soumis à l’autorité compétente et des directives sont établies afin de guider le traitement de ces cas et de faciliter la sensibilisation, la prévention, la prise en charge et le suivi en vue de favoriser le vivre-ensemble à l’école.
		Réponse au paragraphe 7 c)
71.	En 2025, l’adoption de la loi 2447/2025 a entériné l’interdiction du mariage des enfants et des unions pour les personnes de moins de 18 ans. L’arrêt C-039/2025 rendu par la Cour constitutionnelle modifie le Code civil en fixant à 18 ans l’âge minimum légal du mariage en Colombie. Cette réforme met la Constitution en conformité avec la Convention.
72.	La Colombie exécute depuis 2012 des programmes et des mesures visant à prévenir et à éradiquer les mariages d’enfants et autres unions précoces. Dans le cadre de ses efforts déployés pour lutter contre les mutilations génitales féminines, le Système national de protection de la famille crée des outils visant à permettre l’identification des personnes concernées et à les prendre en charge selon une approche intersectionnelle tenant compte de leur appartenance ethnique et de leur genre. En 2023, le Système national de protection de la famille a ainsi fourni un accompagnement technique dans les départements de Chocó, Antioquia et Risaralda, où vit le peuple Emberá, afin de diffuser des informations sur cette pratique néfaste et de chercher à l’éradiquer au sein de ce peuple. Il convient de souligner qu’en Colombie, seuls les Emberá se livrent à des mariages d’enfants et d’autres unions précoces.
		Réponse au paragraphe 8 a)
73.	L’Institut colombien de protection de la famille fait de la désinstitutionnalisation un axe fondamental de l’approche différenciée des droits, l’objectif étant de renforcer les options de protection de remplacement, en particulier dans le cadre de la procédure administrative de restauration des droits. L’Institut dirige la refonte du système de protection au profit de mesures de renforcement et de soutien des familles qui doivent leur permettre de surmonter les situations défavorables, en donnant la priorité au maintien des enfants et adolescents dans leur famille ou à leur réintégration rapide dans l’environnement familial. L’Institut travaille à la relocalisation du service d’assistance à domicile vers un service de promotion des droits et d’accompagnement des familles.
74.	En ce qui concerne la prise en charge des enfants et adolescents en situation de handicap, la Colombie progresse dans la mise en place du modèle social du handicap, promouvant pour cela de nouvelles mesures telles que la mise en place de dispositifs, la mise en relation des familles avec les services de l’État et la fourniture d’aides prioritaires qui évitent la séparation des familles. Le pays souhaite ainsi réduire le recours au placement en institution, permettre le maintien dans les familles et garantir l’autonomie et la dignité des personnes handicapées.
		Réponse au paragraphe 8 b)
75.	Le Système national de protection de la famille déploie des stratégies et des services visant à renforcer les liens d’entraide et les liens communautaires en promouvant de nouvelles formes de solidarité dans le cadre de programmes tels que « Nous sommes une famille, nous sommes une communauté » et « Une présence pour le vivre-ensemble et le renforcement des liens familiaux et communautaires ». En outre, dans le cadre de la procédure administrative de restauration des droits, les bureaux des défenseurs de la famille sont chargés d’éviter la séparation des enfants et des adolescents de leur environnement familial.
76.	En ce qui concerne le regroupement familial international, la Colombie a signé des protocoles d’accord avec d’autres pays de la région comme le Venezuela pour faciliter le regroupement familial. Le Bureau du procureur général de la nation a organisé des réunions avec l’Institut colombien de protection de la famille, Migración Colombia et les autorités de départements frontaliers dans le but d’identifier les mineurs migrants, demandeurs d’asile, réfugiés, à risque d’apatridie et non accompagnés en transit, et par la suite de coordonner les mesures permettant de les protéger, la fourniture d’une assistance spécialisée et la recherche de leurs familles.
		Réponse au paragraphe 9 a) 
77.	Dans le cadre de l’exécution de la Politique de développement global de la petite enfance, le Comité de nutrition coordonne les services de santé fournis aux enfants par les services d’éducation préprimaire. Il s’assure que les enfants ont accès aux services de santé tels que l’affiliation au système général de santé et de sécurité sociale, la réalisation d’un bilan de santé complet, le suivi des calendriers de vaccination, et la prévention des maladies prévalentes chez les enfants (maladie diarrhéique aiguë et infections respiratoires aiguës), en mettant l’accent sur la prévention, le suivi de l’état de santé et la gestion des risques.
78.	Le Bureau du procureur général de la nation prend connaissance des rapports de l’Institut national de la santé sur la mortalité liée à la malnutrition, à la maladie diarrhéique aiguë et aux infections respiratoires aiguës chez les enfants de moins de 5 ans. Il contrôle en outre l’application des décisions de justice relatives à l’état de fait inconstitutionnel déclaré à La Guajira concernant la crise humanitaire liée au décès de plusieurs mineurs des communautés Wayuu pour cause de malnutrition.
		Réponse au paragraphe 9 b)
79.	La Colombie a adopté la loi 1616/2013 et a créé le Conseil national de la santé mentale. Le document CONPES/3992 publié en 2020 vise à renforcer la capacité de l’État à améliorer les services de santé mentale et la lutte contre la consommation de substances psychoactives. Le Système national de protection de la famille agit sur les plans sectoriels et intersectoriels pour promouvoir une approche globale de la santé mentale, notamment par :
•	La conception du guide d’accompagnement socioémotionnel ;
•	L’élaboration de protocoles de gestion pédagogique des situations à risque et de protocoles pour la prévention de la consommation de substances psychoactives, des comportements suicidaires, de la violence fondée sur le genre, de la xénophobie, du racisme, du cyberharcèlement et des infractions dans l’environnement numérique au sein des établissements scolaires ;
•	L’adoption de la loi 2383/2024, qui vise à promouvoir l’apprentissage social et émotionnel dans les établissements préscolaires, élémentaires et secondaires de Colombie ;
•	Le lancement des stratégies « Attrape-rêve », « Le bien-être de la famille résonne en toi » et « Bien vivre », qui visent à promouvoir la santé mentale et à prévenir la consommation de substances psychoactives et les comportements suicidaires dans des régions difficiles d’accès où vivent des communautés vulnérables.
		Réponse au paragraphe 9 c)
80.	L’Institut colombien de protection de la famille mène une initiative de formation dans les 33 bureaux régionaux des 32 départements de Colombie portant sur la promotion des droits sexuels et reproductifs aux fins de la prévention des grossesses chez les filles et les adolescentes. La formation s’adresse aux agents d’éducation et aux jeunes prenant part à la promotion des droits sexuels et reproductifs des adolescents et des jeunes. En 2024, 4 797 agents ont été formés et 13 000 agents d’éducation, communautaires et institutionnels devraient être formés d’ici à 2026.
		Réponse au paragraphe 9 d)
81.	Les progrès réalisés dans la lutte contre la malnutrition chez les enfants et les adolescents résultent du changement de paradigme opéré dans le Plan national de développement 2022-2026, qui met désormais davantage l’accent sur le droit à l’alimentation. Le Département national de planification a élaboré un nouveau document du Conseil national de la politique économique et sociale, mettant à jour le document 113/2008, afin de promouvoir la conception et le lancement du Système national de suivi et de contrôle pour lutter contre la malnutrition. En outre, entre 2022 et 2025, 159 127 enfants de moins de 5 ans et femmes enceintes ont été pris en charge dans les centres de réadaptation nutritionnelle de l’Institut colombien de protection de la famille. Dans le cadre du plan de réduction de la mortalité liée à la dénutrition aiguë chez les enfants de moins de 5 ans, 364 comités d’urgence nutritionnelle ont été créés dans diverses régions − ces comités sont dirigés par l’Institut colombien de protection de la famille et le Ministère de la santé et de la protection sociale, et visent à permettre un suivi individualisé et à éviter des décès.
		Réponse au paragraphe 10 a)
82.	Depuis 2010, l’État colombien travaille en faveur de l’accès universel à l’éducation préprimaire dans le cadre de son approche de prise en charge globale. Dans le Plan national de développement 2022-2026, l’objectif est de passer de 1,9 million à 2,7 millions d’enfants âgés de 0 à 5 ans dans les services d’éducation préprimaire dans le cadre de l’approche de prise en charge globale.
[bookmark: _Hlk216355918]83.	Pour y parvenir, l’Institut colombien de protection de la famille a réorganisé le premier cycle de l’éducation préprimaire (de 0 à 3 ans) de façon à créer 1,9 million de places supplémentaires, tandis que le secteur de l’éducation a réorganisé le second cycle (de 3 à 6 ans) afin de doubler la capacité d’accueil en créant 800 000 places pour des enfants dans les trois niveaux concernés. En 2024, 2 210 892 enfants ont accédé aux services d’éducation préprimaire.
84.	En outre, 6 171 348 enfants et femmes enceintes ont participé à des initiatives d’éducation préprimaire entre 2022 et 2024. Le Gouvernement a fourni des ressources afin que soient recrutés des enseignants pour les première et deuxième sections du second cycle d’éducation préprimaire. Au total, 1 400 enseignants ont ainsi été recrutés, l’objectif étant d’augmenter de 25 % le nombre d’enseignants.
85.	Pour atteindre ces objectifs, le secteur de l’éducation a :
•	Créé 11 559 postes fixes d’enseignant et en a pourvu 2 385 ;
•	Formé 21 149 enseignants d’éducation préprimaire ;
•	Fourni 5 186 trousses pédagogiques et 2 541 collections de littérature pour enfants ;
•	Accompagné 1 554 enfants dans 10 entités territoriales agréées et formé 133 enseignantes grâce à la stratégie relative à l’éducation préprimaire en milieu rural ;
•	Conclu 14 accords avec les autorités de groupes et communautés ethniques.
86.	Le Département national de planification suit la progression vers la réalisation des objectifs du Plan national de développement et a fait état de progrès constant dans le pays en ce qui concerne la prise en charge de la petite enfance et la couverture des services d’éducation préprimaire. Ainsi, en 2024, dans le pays, 1 998 283 enfants ont accédé aux services d’éducation préprimaire, soit 74,89 % de la cible (2 700 000) à l’horizon 2026.
		Réponse au paragraphe 10 b)
87.	Le Système national de protection de la famille a avancé dans la concertation nationale relative au Dispositif de prévention de l’abandon scolaire, l’objectif étant de recenser et d’atténuer les risques d’abandon scolaire ainsi que de conseiller les entités territoriales agréées concernant l’utilisation du Dispositif. En 2024, un projet pilote a été mis en œuvre dans des zones prioritaires du Plan national de développement, touchant 20 entités territoriales et 66 municipalités. En outre, le Ministère de l’éducation nationale met en œuvre la Stratégie relative à l’accueil, au bien-être et au maintien dans le système scolaire ainsi que la Stratégie relative à l’éducation préprimaire en milieu rural, qui ont pour but d’éviter l’abandon scolaire et les redoublements ainsi que d’améliorer la qualité de l’enseignement.
		Réponse au paragraphe 10 c)
88.	En Colombie, diverses stratégies ont été déployées pour garantir l’accès universel à une éducation préprimaire de qualité pour les groupes ethniques. Le Plan national de développement promeut des modèles éducatifs différenciés, garantissant ainsi la participation des communautés à l’élaboration de leurs propres stratégies éducatives. Au sein de la Commission nationale du travail et de la concertation pour les politiques éducatives en faveur des peuples autochtones, le Ministère de l’éducation nationale a dirigé les consultations sur la réglementation du système éducatif autochtone, qui a été adoptée en tant que politique d’État et repose sur les principes et les fondements de l’autonomie des peuples autochtones.
89.	L’Institut colombien de protection de la famille a pris les mesures suivantes :
•	Intégration de l’approche différenciée des droits dans les modalités et les services d’éducation préprimaire ;
•	Mise en place d’un service d’éducation préprimaire en milieu rural ;
•	Développement des méthodes interculturelles et adaptées, et reconnaissance des contextes multilingues ;
•	Création du système éducatif autochtone et de la chaire d’études afro-colombiennes ;
•	Accompagnement de l’élaboration des 33 plans régionaux.
90.	Le Ministère des cultures a pris les mesures suivantes :
•	Élaboration de la Stratégie numérique sur la culture et la petite enfance ;
•	Fourniture de collections spécialisées pour la petite enfance et diffusion de contenus culturels dans le cadre du Programme national d’incitations.
		Réponse au paragraphe 11 a)
91.	Selon la règle juridique en vigueur en Colombie, tous les mineurs étrangers dont les droits sont menacés ou violés doivent être protégés selon les règles de la procédure administrative de restauration des droits, et ce, indépendamment de leur statut au regard de la législation migratoire. La protection des enfants migrants se fait au moyen de modalités et de services spécialisés. L’État colombien agit de différentes manières pour garantir les droits des enfants migrants, à savoir en utilisant :
•	La feuille de route interinstitutionnelle pour la protection et la prise en charge des enfants et des adolescents victimes du trafic de migrants, élaborée par la Commission intersectorielle de lutte contre le trafic de migrants ;
•	Des mesures de sauvegarde visant à protéger les enfants et les adolescents durant leur mobilité, qu’ils soient en partance, en transit et en train d’arriver à destination ;
•	Les équipes de réponse et de prise en charge des migrants de l’Institut colombien de protection de la famille, qui, en 2024, ont géré 829 dossiers concernant des enfants et des adolescents en situation irrégulière au regard de la législation migratoire ;
•	Un statut de protection temporaire pouvant être octroyé aux migrants vénézuéliens ;
•	Des mesures garantissant l’accès à l’éducation et la poursuite des études pour les étudiants en mobilité, qui sont passés de 34 030 en 2018 à 611 314 en 2024.
		Réponse au paragraphe 11 b)
92.	Depuis 2015, la Colombie prend des mesures pour garantir que les demandeurs d’asile, les réfugiés et les migrants en transit bénéficient d’un traitement prioritaire et différencié. La Colombie utilise pour cela les outils suivants :
•	Le Protocole de traitement différencié, qui vise à garantir que les enfants et les adolescents sont représentés tout au long de la procédure de demande d’asile ;
•	Le Guide sur la présentation d’une demande de détermination du statut de réfugié de la part des enfants et des adolescents en Colombie ;
•	La Carte des risques de violation des droits humains des migrants en Colombie ;
•	La directive à l’intention des autorités concernant les processus de représentation ou d’intervention en vue de la détermination du statut de réfugié et la déclaration d’apatridie ;
•	La stratégie « Tisser des voies », un modèle de prise en charge globale des jeunes enfants migrants.
93.	Dans des zones telles que le corridor du Darién, l’Institut colombien de protection de la famille, le bureau du défenseur de la famille et Migración Colombia donnent la priorité à la détection des risques encourus par les enfants, et des dispositifs de protection sont mis en place dans tous les cas de violation des droits humains.
		Réponse au paragraphe 11 c)
94.	La Colombie est en train de mettre en place la politique relative aux solutions durables. Cette politique est alignée sur la Politique d’aide aux victimes établie dans le document 4031/2021 du Conseil national de la politique économique et sociale, et vise à améliorer les conditions socioéconomiques des personnes déplacées et la coordination des institutions.
95.	L’Institut colombien de protection de la famille possède des unités mobiles qui gèrent les situations d’urgence causées par les déplacements forcés, contribuant ainsi à la protection et à la restauration des droits, à la réparation intégrale et à la consolidation de contextes de paix.
96.	Le Ministère de l’éducation nationale a émis la résolution 6519/2025, adoptant les directives sur la Politique publique de gestion intégrée des risques scolaires. Son objectif est de protéger le droit à l’éducation ainsi que la vie et l’intégrité des personnes dans les établissements éducatifs en luttant contre les risques et les menaces d’origine naturelle ou humaine et non intentionnelles ou liées au conflit armé.
97.	Depuis 2024, des actions sont menées pour contrôler l’action des pouvoirs publics en réponse à la crise humanitaire qui touche la région du Catatumbo, notamment concernant l’enrôlement, l’utilisation et l’exploitation d’enfants et d’adolescents ainsi que les violences sexuelles à leur égard. Dans cette zone, l’Institut colombien de protection de la famille assure la prise en charge globale des enfants et des adolescents déplacés afin qu’ils accèdent aux projets humanitaires[footnoteRef:7]. [7: 		Voir l’annexe IV (ICBF − CATATUMBO).] 

		Réponse au paragraphe 12 a) 
98.	Selon la réglementation nationale en vigueur, les personnes mineures (moins de 18 ans) ne peuvent être enrôlées dans les forces militaires. À cet égard, l’armée nationale applique le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication d’enfants dans les conflits armés, conformément à la Convention et au droit international humanitaire.
99.	Le Comité permanent de défense des droits humains et du droit international humanitaire supervise le secrétariat technique de la Commission intersectorielle pour la prévention de l’enrôlement et de l’utilisation d’enfants et d’adolescents et des violences sexuelles à leur égard par des groupes armés organisés et des groupes criminels organisés. En outre, il assiste les départements et les municipalités dans la prise de décrets portant création d’équipes d’action immédiate, qui coordonnent les opérations des institutions locales aux fins de la mise en place et du suivi des mécanismes de prévention précoce, de prévention d’urgence et de protection préventive. La directive 010/2021 appelle les entités de la Commission intersectorielle et les autorités locales à prévenir les violations évoquées en élaborant des plans d’action, en prenant des mesures et en mettant en place des mécanismes de coordination.
100.	Pour garantir la participation effective des enfants et des adolescents aux processus de paix, le Commissariat à la paix met en place des espaces de dialogue permettant aux enfants et aux adolescents d’apporter des témoignages et des contributions afin d’aider à construire la paix dans leurs territoires.
		Réponse au paragraphe 12 b) 
101.	Dans le contexte de la déclaration de l’état de troubles intérieurs dans la zone du Catatumbo, le Comité permanent de défense des droits humains et du droit international humanitaire a fourni un appui technique au Comité départemental de Norte de Santander afin d’élaborer un plan de travail destiné à prévenir l’implication des enfants et des adolescents dans des groupes armés.
102.	Le Bureau du procureur général de la nation a appelé les institutions à faire le nécessaire pour prendre en charge les enfants et les adolescents déplacés de force et à les extraire des groupes armés en marge de la loi qui les ont enrôlés au moyen de mesures touchant à la protection, à la santé, à l’éducation, à la sécurité alimentaire et aux soins spécialisés. En outre, le Bureau du procureur général de la nation a demandé à la Cour constitutionnelle d’invalider le décret législatif 155/2024 pris par le Gouvernement national dans le cadre de la déclaration de l’état de troubles intérieurs, au motif que ce décret ne répond pas à une situation d’urgence conjoncturelle et porte davantage sur des problèmes structurels anciens dans le système éducatif du Catatumbo.
103.	Face à l’état de troubles intérieurs, le Ministère de l’éducation nationale et les entités territoriales agréées ont recueilli des informations sur les effets observés dans les établissements éducatifs de la zone du Catatumbo. Ils ont pour cela réuni le Groupe de travail du secteur de l’éducation et prodigué des conseils concernant la fourniture de services éducatifs en situation d’urgence.
		Réponse au paragraphe 12 c)
104.	Le Gouvernement national a pris des mesures dans le cadre de la Politique publique de prévention de l’enrôlement, de l’utilisation et de l’exploitation d’enfants et d’adolescents ainsi que des violences sexuelles à leur égard, créée par le décret 1434/2018. Ces mesures ont été mises en œuvre selon une approche intersectorielle par la Commission intersectorielle pour la prévention de l’enrôlement et de l’utilisation d’enfants et d’adolescents et des violences sexuelles à leur égard par des groupes armés organisés et des groupes criminels organisés[footnoteRef:8], et concernent 19 entités et comprennent le plan de travail « École, territoire de vie » pour 2025 et 2026. La Colombie a en outre conçu et mis en œuvre le plan national d’application de la Déclaration sur la sécurité dans les écoles afin de renforcer la prévention, la prise en charge et la protection globale dans les espaces éducatifs. [8: 		Voir l’annexe II (CPDDHH − CIPRUNNA).] 

105.	En 2024, le Ministère de la défense a indiqué avoir extrait 447 enfants et adolescents des groupes armés qui les avaient enrôlés. L’Institut colombien de protection de la famille et des organisations telles que Justapaz et Benposta ont conclu des accords prévoyant la formation d’agents publics et le renforcement de mécanismes institutionnels grâce auxquels les équipes d’action immédiate et les agents publics de l’Institut peuvent éviter l’enrôlement et protéger les mineurs contre l’enrôlement. L’Institut déploie la campagne « Ici grandit la génération de la paix », qui vise à promouvoir la protection des droits des enfants et des adolescents par l’éducation, la participation et la mobilisation dans des zones à risque pour ce qui est de l’enrôlement, de l’utilisation et de l’exploitation d’enfants et d’adolescents ainsi que des violences sexuelles à leur égard.
106.	Dans le cadre des processus de paix menés avec les groupes armés, le Commissariat à la paix insiste sur l’importance de protéger la société civile, en particulier les enfants et les adolescents, contre les actes entraînant des violations de leurs droits et mettant en péril leur vie et leur développement global. Dans le cadre des discussions qu’il conduit, il promeut des mesures visant à prévenir l’enrôlement, l’utilisation et l’exploitation d’enfants et d’adolescents ainsi que les violences sexuelles à leur égard.
		Réponse au paragraphe 12 d) 
107.	La Colombie possède un système d’alerte rapide qui a été créé par le Bureau du Défenseur du peuple. Ce dernier émet deux types d’alertes : les alertes imminentes, qui mettent en garde contre des risques ayant une forte probabilité de se concrétiser à court terme ; et les alertes structurelles, qui signalent les contextes de menace et de vulnérabilité dans une zone donnée. Ces alertes peuvent concerner l’ensemble du territoire national et entraînent le déclenchement de mécanismes d’intervention devant garantir la protection des droits de la population. De 2018 à 2025, le Bureau du Défenseur du peuple a émis 330 alertes − 97 alertes structurelles et 45 alertes imminentes − dont 144 sont actives. Le Bureau du procureur général de la nation veille au traitement des alertes rapides par les pouvoirs publics et au déclenchement opportun des mécanismes de protection.
108.	Le Comité permanent de défense des droits humains et du droit international humanitaire a réalisé 40 interventions d’assistance technique au niveau local concernant la cartographie des risques et 75 interventions de suivi des alertes rapides. Le Ministère de la défense a pris des mesures pour détecter et protéger les enfants et les adolescents dans le cadre de ses opérations militaires et activités de renseignement dans les régions touchées par le conflit armé. Le Bureau du procureur général de la nation rend des comptes au Ministère de la défense concernant l’interdiction des activités civilo-militaires dans les territoires où des groupes armés en marge de la loi sont présents.
		Réponse au paragraphe 12 e)
109.	En 2021, la validité de la loi 1448/2011 relative aux victimes et à la restitution des terres a été prolongée jusqu’en 2031 − cette loi établit des mesures visant à garantir les droits à la vérité, à la justice et à une réparation intégrale pour les victimes du conflit armé, et plus particulièrement les enfants et les adolescents.
110.	Dans le cadre de l’application de la loi 1098/2006, l’Institut colombien de protection de la famille restaure les droits et accompagne le processus d’obtention de la vérité, d’accès à la justice et de réparation intégrale. Au titre de la procédure administrative de restauration des droits, 21 unités d’appui ont été créées dans 15 départements afin de proposer un accompagnement personnalisé par des professionnels des questions psychosociales.
111.	Le ministère public met en œuvre un plan national de lutte contre l’enrôlement des mineurs, qui suppose l’identification des auteurs d’infractions commises en 2024 et en 2025. Le ministère public a créé le Groupe de travail chargé d’enquêter sur l’enrôlement illégal et les infractions connexes, qui s’occupe des victimes selon une approche différenciée et fondée sur le respect de la dignité humaine, l’égalité et la non-discrimination. En ce qui concerne les progrès réalisés en matière d’enquêtes et de poursuites concernant les violences commises à l’égard d’enfants et d’adolescents dans le contexte du conflit armé, le ministère public a présenté les réalisations suivantes :
12 726 infractions pénales ont été portées devant les tribunaux de justice et de paix ;
1 517 affaires ont donné lieu à une décision de justice ;
•	403 condamnations pénales ;
•	295 dépouilles de mineurs exhumées dans plusieurs cimetières et restituées à leurs familles par le Groupe chargé de la recherche, de l’identification et de la restitution des dépouilles de personnes disparues.
		Réponse au paragraphe 12 f)
112.	Concernant l’affaire no 7, concernant l’enrôlement et l’utilisation d’enfants dans le conflit armé et d’autres infractions commises à leur égard lorsqu’ils étaient dans les rangs de groupes armés, dont mauvais traitements, torture, homicide et violences sexuelles, reproductives et fondées sur des préjugés, la Juridiction spéciale pour la paix a déclaré avoir pris les mesures suivantes :
•	La décision 029 de 2019, qui établit que l’enrôlement, l’incitation à rejoindre les rangs de groupes armés, la formation militaire et l’obligation d’utiliser des armes dans les hostilités constituent des actes illicites lorsqu’ils visent des personnes de moins de 18 ans ;
•	La décision 05 de 2024, qui indique que les FARC-EP ont enrôlé et utilisé 15 561 enfants et adolescents, ce qui constitue un crime de guerre ;
•	L’adoption de mesures en faveur des peuples autochtones qui ont été reconnus comme des victimes collectives, telles que les mesures de précaution concernant les peuples Koreguaje et Hitnü ;
•	La décision SRVR-LRG-T-041-2025, qui ordonne l’organisation d’une journée de dialogue afin d’examiner les possibilités de réparation envisageables pour les victimes.
		Réponse au paragraphe 12 g)
113.	Le secrétariat technique de la Commission intersectorielle pour la prévention de l’enrôlement et de l’utilisation d’enfants et d’adolescents et des violences sexuelles à leur égard par des groupes armés organisés et des groupes criminels organisés a soutenu la transformation d’écoles en centres de protection dans le cadre du plan « École, territoire de vie » (2025-2026), conformément à la Déclaration sur la sécurité dans les écoles. Dans le cadre de ce plan, les efforts sont concentrés sur 24 écoles des municipalités de Putumayo, Cauca, Valle, Nariño et Norte de Santander.
		Deuxième partie
		Réponse au paragraphe 13 a)
114.	Les lois, les décrets réglementaires, les politiques publiques, les nouvelles institutions et les ratifications d’instruments internationaux sont indiqués ci-après.
		Lois et décrets réglementaires approuvés au cours de la période 2021-2025 
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		Réponse au paragraphe 13 b)
		Institutions créées et réformes institutionnelles et juridiques engagées 
au cours de la période 2020-2025
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		Réponse au paragraphe 13 c)
		Politiques d’État et politiques publiques adoptées entre 2018 et 2025 
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		Réponse au paragraphe 13 d)
		Ratification d’instruments internationaux
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		Troisième partie
		Réponse au paragraphe 14
115.	La Colombie possède un indicateur qui permet d’évaluer le budget consacré à la petite enfance, à l’enfance et à l’adolescence. 
116.	Les données ci-dessous correspondent aux valeurs nominales fournies par les entités[footnoteRef:9].  [9: 		Les informations présentées correspondent aux ressources investies. Toutefois, la Colombie consacre également des dépenses de fonctionnement qui ne figurent pas dans le tableau. ] 
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		Réponse au paragraphe 16 a)
117.	Seuls les juges de la République et le ministère public peuvent prendre la décision de caractériser un acte de « torture ». Les autorités judiciaires prennent leur décision sur la base de la corrélation entre les informations collectées dans le cadre de l’enquête pénale[footnoteRef:10]. [10: 		Les données relatives aux homicides sont fournies dans la réponse au paragraphe 16 b) de la liste de points.] 

		Torture
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		Disparition
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		Réponse au paragraphe 16 b)
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		Réponse au paragraphe 16 c) 
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		Réponse au paragraphe 16 d) 
118.	L’estimation du nombre de grossesses chez les adolescentes en Colombie correspond à la somme des naissances et des mortinaissances associées à des mères ayant entre 12 et 18 ans. Le Département administratif national des statistiques a indiqué une baisse de 33,1 % des naissances et des mortinaissances enregistrées parmi cette population entre 2022 et 2024, qui sont passées de 72 956 à 48 826.
		Réponse au paragraphe 16 e) 
119.	Une enquête nationale sur la consommation de substances psychoactives a été réalisée dans le cadre d’un accord avec le Ministère de la justice et selon la méthodologie du Système interaméricain de données uniformes sur la consommation des drogues, qui relève de la Commission interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues de l’Organisation des États américains. Les résultats de l’enquête sont les suivants : 
•	Période de collecte de données : octobre à décembre 2019.
•	Tranche d’âge : 12 à 17 ans.
•	Échantillon : 3 599 enfants et adolescents.
•	Première consommation de cigarettes : 13,7 ans.
•	Première consommation d’alcool : 13,9 ans.
•	Première consommation de substances psychoactives illégales : 14 ans.
		Réponse au paragraphe 16 f)
[image: A blue and white rectangular table with numbers and text

AI-generated content may be incorrect.]
[image: A screenshot of a document

AI-generated content may be incorrect.]
[image: A screenshot of a report

AI-generated content may be incorrect.]
		Réponse au paragraphe 16 g) 
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		Réponse au paragraphe 16 h) 
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		Réponse au paragraphe 17 c) 
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		Réponse aux paragraphes 18 d) et e)
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		Réponse au paragraphe 18 h)
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		Réponse au paragraphe 19
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		Réponse au paragraphe 20 a)
120.	Le graphique ci-dessous indique le nombre d’enfants et d’adolescents qui sont entrés dans le Système de responsabilité pénale des adolescents en application de la loi 1098. Les informations qui suivent ont été fournies par le ministère public.
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Source : ministère public.
		Réponse au paragraphe 20 b)
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		Réponse au paragraphe 20 c) 
[image: A grid of blue lines

AI-generated content may be incorrect.]
Source : ministère public.
		Réponse au paragraphe 21
121.	Pour marquer le 35e anniversaire de la Convention, il est important de réitérer l’engagement collectif en faveur des enfants, de rappeler les droits qui leur sont reconnus par la Convention, de créer de nouveaux espaces permettant leur participation, de les écouter et d’agir avec détermination et discipline pour éradiquer la pauvreté, la violence et toutes les violations contre les enfants.
122.	À cet égard, en 2024, les enfants et les adolescents ont participé à la célébration du 35e anniversaire de la Convention organisée par l’Institut colombien de protection de la famille en partenariat avec l’UNICEF, NiñezYA, Alianza por la niñez colombiana, Coalico et SOS Villages d’Enfants. Dans le cadre de cette célébration, des espaces d’information sur les droits ont été mis en place. Par ailleurs, l’Institut colombien de protection de la famille a créé une équipe de spécialistes de la Convention relative aux droits de l’enfant. 
123.	La Colombie a présidé la 16e Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique. Sous le thème « Paix avec la Nature », cinq piliers d’action ont été promus afin de faire converger les efforts de paix du Gouvernement national et l’engagement en faveur des objectifs de la Convention sur la diversité biologique. Le pays a promu l’exercice du droit de jouir d’un environnement sain dans l’article 79 de la loi 1098/2006, qui entérine le droit des enfants et des adolescents à une bonne qualité de vie et à un environnement sain dans des conditions dignes garantissant la jouissance de tous leurs droits. La Colombie a également soutenu la résolution de l’Organisation des Nations Unies sur le droit à un environnement propre, sain et durable et l’Observation générale no 26 du Comité des droits de l’enfant sur « les droits de l’enfant et l’environnement, en mettant l’accent sur le changement climatique ».
		Réponse au paragraphe 22 
124.	L’État colombien se permet de signaler que, dans toutes ses réponses, les données et les statistiques ont été mises à jour avant d’être soumises à l’examen par le Comité des droits de l’enfant. Les données ont pour leur majorité été mises à jour jusqu’en 2024 et 2025 et sont accompagnées des annexes concernant les efforts déployés pour garantir les droits des enfants et des adolescents.
		Réponse au paragraphe 23
125.	Les groupes armés ont tiré parti de l’utilisation croissante des réseaux sociaux pour attirer des enfants et des adolescents dans leurs rangs. Dans ce contexte, comme l’a souligné Scott Campbell, le représentant du Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés en Colombie, il est extrêmement urgent que des plateformes telles que Meta et TikTok réagissent et adoptent des politiques efficaces afin d’éviter que les réseaux sociaux deviennent des canaux d’enrôlement en Colombie. 
126.	En ce qui concerne la prévention de l’enrôlement, de l’utilisation et de l’exploitation d’enfants et d’adolescents ainsi que des violences sexuelles à leur égard, la stratégie « La face cachée des réseaux sociaux » a été lancée dans quatre départements et a bénéficié à 143 enfants et adolescents. La loi 261 de 2024 relative à la protection des mineurs sur les réseaux sociaux est en train d’être examinée − cette loi vise à empêcher les personnes de moins de 14 ans d’accéder aux réseaux sociaux et de créer un compte sans l’autorisation expresse de leurs parents ou responsables légaux.
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REGISTRATION UNIVERSALIZATION 01/01/2021 to 31/12/2024

RCN
OFFICE TYPE AMOUNT
INSPECTION 3.526
NOTARY 929.025
TOWNSHIP 3476
CONSULATE 27,508
REGISTRY 1,283,750
FIELD MISSIONS 19,948
CLINIC/HOSPITAL 233,361
TOTAL 2,500,594

Source: Registraduria Nacional del Estado Civil
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ACCESS TO VULNERABLE POPULATION 01/01/2021 to 31/12/2024

RCN
OFFICE TYPE AMOUNT
FIELD MISSIONS 19,948

Source: Registraduria Nacional del Estado Civil




image6.png
“PRIMERO LA NINEZ” PROGRAM 01/01/2021 to 31/12/2024

Childhood First Statistics
YEAR OF BIRTH AMOUNT
2015 116
2016 484
2017 734
2018 18,640
2019 32.163
2020 17.118
2021 18,687
2022 15.293
2023 12.170
2024 8.481
2025 1.185
TOTAL 125.071
Source: Registraduria Nacional del Estado Civil
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Projects formulated and in progress in the period 2022 - 2024

Project Code

Project Name

nvestment (COP)

FNTP 029 of 2023

Actions for Responsible Tourism

3,304.000,000

FNTP 206 of 2023

Promotion of Cartagena de Indias

2.310,190,000

Responsible and Safe Tourist Destinations for

FNTP 209 of 2023 the Protection of Life 66,666,667
FNTP 232 of 2021 Responsible Destination Colombia 206,965,138
FNTP 211 of 2021 Responsible Tourism E-learning Courses 94,208,948

Total Investment

Source: Ministry of Comerce





image8.png
Leyes que desarrollan los derechos de la niftez en Colombia 2020-2025

o. Ao Tema
2089 2021 Prohibicién del uso del castigo fisico, os ratos crueles, bumillantes o
degradantes y cualquier tipo de violencia contra NNA.
Se establece un término perentorio para la ctapa de indagacién, traténdose de
delitos graves realizados contra los nifios, nifias y adolescentes, se crea la unida
2205 2022 :
especial de investigacién de delitos priorizados cometidos contra la infancia y
1a adolescencia
Promueve la proteccién de la maternidad  la primera infancia, se crean
2306 2023 incentivos y normas para la construccién de dreas que permitan la lactancia
matema en el espacio piblico.
2314 203 Promuerela partcipacién de ifas, adolescentes y mujeres ea ciencia,
tecnologia, ingenieria y mateméticas.
2326 2073 Adopta la alerta rosa y otras medidas de prevencién, proteccin y reparacis
‘para las nifias, nifios, jévenes, adolescentes y mujeres victimas de desaparicién.
Establece la politica de estado para el desarrollo integral en la infancia y
2328 2023 SR .
adolescencia. “Todos por la infancia y Ia adolescencia”.
2329 2023 Ley de Proteccion Integral a la Familia
hass Elimina beneficios y subrogados penales para quienes sean condenados o estén

2024

cumpliendo detencién preventiva por el delito de feminicidio.
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Garantiza la proteccién de los derechos de estudiantes gestantes, en periodo

2394 2024 de lactanciay en licencia de paternidad en las instituciones educativas del
pais.

haos 2024 Ordena la modernizacién y actualizacién permanente del Programa
Ampliado de Inmunizaciones (PAD)_

hal 2024 Fortalece la educacion en habilidades sociales y emocionales, en la
educacién bisica y media.
Establece la capacitacién, la profundizacién y la ensefianza para la

2427 2024 sostenibilidad ambiental, cambio climatico y gestién del riesgo de
desastres.
Dicta disposiciones para garantizar el acceso universal y obligatorio, en todo

2433 2024 el territorio nacional, al programa madre canguro, en beneficio de neonatos
prematuros y/o de bajo peso al nacer

2447 20y Elimina todas las formas de uniones tempranas en las cuales uao o ambos

contrayentes o compaiieros permanentes sean menores de 18 afios.
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Principales decretos reglamentarios que desarrollan el ordenamiento juridico sobre la
nifiez y I adolescencia en el pais 2020-2025

o.

Tema

1411

EIMEN compilé en el Decreto 1075 de 2015 (Decreto Unico del
Sector Educativo), en donde reglamenta la educacién inicial en
atencién a las disposiciones del articulo 5 de la Ley 1804 de 2016,

1272

2023

Crea una transferencia no condicionada para atender a las familias

on nifios y nifias en primera infancia y/o madres gestantes, que se
encuentren en estado de desnutricién o en riesgo inminente de
estarlo en el departamento de La Guajira y se toman ofras medidas
que permiten la atencién integral de esta poblacién.

1074

2023

Integra Sector Administrativo de Igualdad y Equidad del cual hace
arte el Instituto Colombiano de Bienestar Familiar como entidad
adserita.

2024

Reglamenta el articulo 203 de la Ley 2294 de 2023, que crea el
Sistema Nacional de Justicia Familiar
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Resolucién por medio de la cual se adopté el documento técnico con
6519 2025 los Lincamientos para la Politica Piblica de Gestién Integral del
Riesgo Escolar

De la Corte Constitucional para acceder a los archivos de la Iglesia
Pronunciamiento2025 catélica que tienen informacién de sus integrantes demunciados o
involucrados en casos de pederastia.
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uevas Instituciones y reformas institucionales en Colombia

Tipo No. Afio  Tema

Descripcion

Creacién, conformacién y
funcionamiento de las

Ley 2126 2021  Comisarias de Familia
establece el érgano rector y
dicta otras disposiciones

Otorgar herramientas a las Comisarias de
Familia para gestionar su disefio institucional
v para facilitar, ampliar y garantizar el accest
a la justicia por medio de la atencién
especializada e interdisciplinaria

Creacién del ministerio de
igualdad y equidad y del
Sistema Nacional de
Cuidado.

Ley 2281 2023

El Ministerio y el SNC, tienen como objeto
car, fortalecer ¢ integrar una oferta de
servicios para personas cuidadoras, servicios
de cuidado y desarrollo de capacidades de
ersonas que requieren cuidado o apoy
entre ellas nifios, nifias y adolescentes.
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PL

416/S

2025

odifica y adiciona el Sistema
de Responsabilidad Penal
Adolescente (SRPA).

lodifica y adiciona la Ley 1098 de 2006 para

incluir y profundizar en la aplicabilidad de la
justicia restaurativa y terapéutica en el SRPA,

el cardcter diferenciado y especializado
especto del sistema penal adulto.

Fuente: Elaboracién propia a partir del Sistema Unico de Informacién Normativa SUIN-Turiscol, del
inisterio de la Justicia y del Derecho. Fuente: Congreso de la Repiblica PL -Proyecto de Ley (S=
Senado y C= Cdmara)
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Politicas de Estado y politicas publicas 2018-2025

Tipo

Aiio/Ciclo

ombre

Plan Nacional de

“Colombia, Potencia Mundial de la Vida™. Bases del Plan Nacional

2022-2026 de Desarrollo. 4. Crece la generacién para la vida y la paz: NNA
Desarrollo

otegidos, amados y con oportunidades.
Politica de Estads Para el Desarrollo Integral de la Primera Infancia. Sienta las bases

(Ley 1804 de
2016)

Indefinida

ara garantizar el desarrollo integral de las nifias y nifios de 0 a 5
afios y las mujeres gestantes.

Politica de Estads
(Ley 2328 de
2023)

20182030

Para el Desarrollo Integral de la Infancia y Adolescencia 2018-
2030
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Linea de Politica
Piblica

2017-2027

Prevencién y Erradicacién del Trabajo Infantil y la Proteccién
Integral al Adolescente Trabajador

Linea de politica
Pblica

20182028

Prevencién y erradicacion de la explotacién comercial de NNA.

Herramienta de
Politica

2016-2021

Gasto Piblico en Nifiez. Trazador Presupuestal de Nifiez en el marcs
del seguimiento por parte de DNP para mejorar la asignacién
esupuestal y la calidad del gasto en nifiez.

Politica Nacional

2024-2033

De Salud Mental

Plan Decenal

20162026

Plan Decenal de Educacién 2016-2026

Plan Decenal

20222031

Plan Decenal de Salud Piblica 2022-2031

Programa
especializado

2000-2024

Programa de Atencién Especializada para el Restablecimiento de
Derechos de Nifios, Nifias y Adolescentes Victimas del
Reclutamiento Ilicito por Grupos Armados.

Plan Nacional de
Cultura

20242038

El Ministerio de las Culturas adopté el plan que aborda tres dreas
lave: Diversidad y didlogo intercultural, Memoria y creacién
ultural, y Gobernanza y sostenibilidad cultural. Dentro de la Linea

3 sobre "Cultura libre de discriminacién”, se proponen estrategias
ara la primera infancia, nifios, nifias y adolescentes, promoviends

la expresién creativa, el reconocimiento de la diversidad y la

apropiacién del patrimonio cultural.

Fuente: Elaboracién propia SNBF 2025
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Instrumentos Internacionales ratificados entre 2020-2025

Ley No. Afio

Tema

2273 2022

“Acuerdo de Escazi” sobre el acceso a la informacién, la participacién publica
v el acceso a la justicia en asuntos ambientales en América Latina y el Caribe

2357 2024

“Convenio 183 relativo a la revisién del Convenio sobre la Proteccién de la

aternidad, (revisado)”, adoptado por la octogésima octava (88°) Conferencia
Internacional de la Organizacién Internacional del Trabajo, Ginebra, Suiza, fecha
15 de junio de 2000. (En proceso de revisién constitucional).

2371 2024

“Protocolo Facultativo de la Convencién Contra la Tortura y otros Tratos o Penas

Crucles, Inhumanos o Degradantes”, adoptado en Nueva York, el 18 de julio de
2002, mediante Resolucién ARES/57/199 de la Asamblea General de las

aciones Unidas. (En proceso de revisién constitucional).





image17.png
Budget Allocated by Entity (In s of pesos)

22 2023 2024
Colombian Institute of Family Welfare (ICBF) $7.221.540 | $8271.675| $9.779.928
Administrative Department for Social Prosperity $1.815.226 | $1.609.094 $39.234
Ministry of Culture, Arts and Knowledge $3.175 $3.889 $3.535
Ministry of Sport 5400 $90.549 | $148.321
National Institute for the Deaf (INSOR) $87 NR 596
Ministry of National Education (MEN) $443.694 | 3741379 $47.975
School Feeding Unit (UAPA) $1214.315 | 51.544.064 | $1.960.000
Ministry of Justice and Law 5650 $850 $1.377
National Planning Department (DNP) S131 547 NR
Presidency of the Republic $67.431 S1.180 52373
Ministry of Health and Social Protection $352.586 | 3431622 |  $375.920
ICT Fund $31.151 $11.633 $19.783
Ministry of Labor 51,042 $1.042 5989

Ministry of Environment NR NR 596
Grand Total $11,151,428  $12,707,655 $12,379,987

Source: Prepared by DNP, with SPL-DNP and PIIP-DNP information updated as of January 31, 2025. Note: NR =
‘Not Reported




image18.png
Early Childhood, Childhood and Adolescence Investment Record by PGN Spending Subcategory
DNP Budget Tracer
urse / Subcategor Allocated budget ~ Allocated budget ~Executed budget
2022 2023 2024
1. Early childhood 5,912,652 57,003,318 57,738,624
1.1 Health §332,058 410,264 $287.787
12 Food and Nutition 5428 205 506256 5630247
13 Comprehensive Education and 54881042 $5.785.198 56480279
Training
1.6 Protection and prevention of 5266.733 $385.053 §$336.057
violations
1.7 Sport, recreation, culture, play $4412 $6.546 $4252
technology and environment
2. Childhood 51,284,954 51,626,142 SL83L4TS
2.1 Health 521,983 520,956 $87.991
2.2 Food and Nutrition 5636.125 5820742 $1,025512
2.3 Comprehensive Education and 5147419 $305.086 $3.894
Training
2.6 Protection and prevention of $477.355 $462.166 647272
violations
2.7 Sport, recreation, culture, play $2.100 $15.106 366,804
technology and environment
3. Adolescence 1,485,163 51,680,150 51,666,845
3.1 Health 51,027 — -
3.2 Food and Nutrition 469,845 570270 §750,506
33 Comprehensive Education and §255.646 $302.890 -
Training
3.6 Protection and prevention of 5581999 $572374 $687.254
violations
3.7 Sport, recreation, culture, play. SL587 §70.700 $80.800
technology and environment
3.8 Autonomous and responsible S135 S135 141
sexuality
3.9 Opportunities for the transition to $174.920 $163.778 $148.145
outh
4. Transversals 52,468,627 52,308,041 51,143,030
4.1 Family and Care 5195028 S177.713 225,745
42 Strengthened government and $386.441 $458.927 §728.856
capacities
4.3 Overcoming Poverty $1,791207 1591075 26,716
2 41CT and virtualization of care 580326 5161720
rand Total $12,707,6: $12,379.987

Source: DNP preparation, with SPI-DNP and PIIP-DNP information updated as of January 31, 2025.
Note: “— indicates that there is no reported data.
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Investment Record for Early

d Adolescence according to N:

nal

Plan of Action (GNP) and percentage of GDP
Year Total General |  Childhood Investment | Resources as| Resources as
Budget of the Nation Targeting - PIIA % of PGN % of GDP
Tracer
2023 $344,674.672 812,707,655 3.69% 0.81%
2024 $ 475,196,110 $12,379.023 261% 0.73%

Source: DNP preparation, with SPL-DNP and PIIP-DNP information updated as of January 31, 2025.
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Autopsies of children and adolescents in contexts of alleged torture, according to the year of
the incident, sex, and age group of the victim. Colombia, 2022-2024.

Year | (15t017) ;‘.’::en (00 to 04) | (05 to 09) (11'1;0 (1157;0 ;,I":Zl ?::‘:ld
2022 - - - 1 1 5 7 7
2023 - - 2 - - 7 9 9
2024 1 1 1 - - 2 3 4
Grand

Total 1 1 3 1 1 14 19 20

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Autopsies of children and adolescents who died in contexts of alleged torture,
according to the year of the event and the victim's ethnicity. Colombia, 2022—

2024.

q . Black / Afro- No Grand
e Ludicenersy piicstice descendant information | Total
2022 1 5 - 1 7
2023 - 7 1 1 9
2024 1 2 - 1 4
Grand
Total 2 14 1 3 20

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Autopsies of children and adolescents who died in contexts of alleged torture,
according to the year of the event and the victim's country of birth. Colombia,
2022 to 2024.

Year Colombia | Venezuela in foanra tion Grand Total
2022 5 2 -

2023 7 1 1 9
2024 3 1 - 4
Grand Total 15 4 1 20

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Autopsies of children and adolescents who died in contexts of alleged torture, by
department and year of the incident. Colombia, 2022 to 2024.

Department of the event

2022

2023

2024

Grand Total

Antioquia

3

1

Arauca

2

Bogota DC

1

w [ [w

Bolivar

Boyacéa

Caldas

Cauca

Choco

Cundinamarca

Magdalena

Putumayo

Risaralda

Santander

Grand Total

7

4

20

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Children and adolescents reported missing, by classification and status of disappearance.
Colombia, 2022 to 2024

gil;s;:i;“rt::'c‘:“d Statelel 2022 2023 2024 | Grand Total
Allegedly forced disappearance 32 26 19 71
Appeared dead 2 4 - 6
Appeared alive 10 8 3 21
Missing 20 14 16 50
No information 2.148 2.023 1927 6.098
Appeared dead 19 20 14 53
Appeared alive 1.221 1.133 915 3.269
Missing 908 870 998 2.776
Grand Total 2.180 2.049 1946 6.175

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia





image25.png
Children and adolescents reported missing, by year of disappearance, sex, and age group
of the victim. Colombia, 2022 to 2024

Man Women

e e e e e e e o Total
Year S A S Al S Al S ~|Total| = A © ~| ® ~| ¥ ~| Total

o3 w| =X | vl 2o wd oF vl

S S°|27 |2 |Man |2/ S°| 27| 2| Woman
2022 68 64| 253 336| 721 69 50| 709| 631 1.459| 2.180
2023 60 50| 241 283| 634 57 51| 687| 620 1415| 2.049
2024 60 43 237 321| 661 53 39| 647| 546 1.285 1946
Grand
Total 188 157| 731 940 (2.016 | 179 140 | 2.043| 1,797 4.159| 6.175

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Children and adolescents reported missing, by year of disappearance and
ethnicity of the victim. Colombia, 2022 to 2024

Year |Indigenous Black / Afro- Raizal No No Ethnic | Grand
g descendant =====| Information | Belonging | Total

2022 22 5 - - 2.153| 2.180

2023 37 4 1 - 2.007| 2.049

2024 29 6 - 2 1.909 1946

Grand

Total 88 15 1 2 6.069 | 6.175

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Children and adolescents reported missing, by year of disappearance and country of
birth. Colombia, 2022 to 2024
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2022 -1 111,889 3 -1 - - - - -| 96| 1]|188| 2.180

2023 1 -| 1]1.767| 5 - - -1 -1 - 77 -|196| 2.049

2024 - - -1 1.652] 2| 1 - 3 - 1 -| 1113 - 173 1946

Grand

Total 1| 1| 2|5308| 10| 1| 1| 3| 1| 1| 1| 1|286| 1|557| 6.175

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Children and adolescents reported missing, by year of disappearance and ethnicity
of the victim. Colombia, 2022 to 2024

Year Indigenous Black / Afro- Raizal No No Ethnic | Grand
B descendant Information | Belonging | Total

2022 22 - - 2.153| 2.180

2023 37 1 - 2.007| 2.049

2024 29 - 2 1.909 1946

Grand

Total 88 15 1 2 6.069| 6.175
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Yearand =
country of g g E 2 |Srend
disappearance | 8 | 8| 2| 2

2022 3| 1 4 2 10
chili R 1
Ecuador ol 1
Peru 2| ] - 2
Dominican

Republic I 1
Venezuela 1 1) 2| 1

2023 3/ 5 - 3 11
Brazil 1 - -] - 1
Ecuador -l 2] -] - 2
USA 1 - - - 1
Paraguay o I 1
Perd I I 2
Polonia 1| - - 1
Venezuela -l 2 1 3

2024 1 3/ - 3 7
Argentina Sl el - 1
Ecuador - - 1 1
Mexico -1 - 1
Venezuela 1| 1 2 4

Grand Total 7, 9| 4| 8 28

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Chilren and adotescents reported misig, by
department and year of Gsappearance.
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Forensic autopsies for violent deaths in children and adolescents, by year, manner of death,
sex, and age group of the victim. Colombia, 2022 to 2024*

Man
Year and manner of death g g g 5 é g é § Total Man
2022 252 105 265 915 1,537
Violent - Accidental 154 52 81 87 374
Violent - Transportation Event 42 26 67 216 351
Violent - Presumed Homicide 24 13 49 464 550
Violent - Undetermined 32 11 15 19 77
Violent - Suicide - 3 53 129 185
2023 214 94 252 941 1.501
Violent - Accidental 134 41 81 108 364
Violent - Transportation Event 37 26 72 263 398
Violent - Alleged Homicide 23 16 38 439 516
Violent - Undetermined 20 10 13 29 72
Violent - Suicide - 1 48 102 151
2024* 172 102 223 826 1323
Violent - Accidental 107 48 56 63 274
Violent - Transport Event 29 31 47 215 322
Violent - Presumed Homicide 20 11 42 428 501
Violent - Undetermined 16 11 14 19 60
Violent - Suicide - 1 64 101 166
Total general 638 301 740 2.682 4.361

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Forensic autopsies for violent deaths in children and adolescents, by year, manner of death,
sex, and age group of the victim. Colombia, 2022 to 2024*

Women
Year and manner of death e | e~ | &, EPS Dol
ge g8 s3 s Woman
2022 147 66 144 223 580
Violent - Accidental 76 33 27 B 151
Violent - Transportation Event 36 20 32 53 141
Violent - Alleged Homicide 19 1 18 66 114
Violent - Undetermined 16 2 5 9 32
Violent - Suicide l 62 80 142
2023 120 56 134 220 530
Violent - Accidental 54 26 20 16 116
Violent - Transportation Event 33 21 23 66 143
Violent - Alleged Homicide 20 9 1 46 93
Violent - Undetermined 13 l 17 13 43
Violent - Suicide l 56 79 135
2024+ 125 45 123 202 495
Violent - Accidental 69 16 21 13 119
Violent - Transportation Event 17 15 26 61 119
Violent - Alleged Homicide 13 10 19 45 92
Violent - Undetermined 21 3 9 11 44
Violent - Suicide 1 48 7 121
Grand Total 392 167 401 645 1,605

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Forensic autopsies for violent deaths in children and adolescents, by year, manner of
death, and racial ancestry of the victim. Colombia, 2022 to 2024*

Year and Manner of Death | White | Indigenous | Mestizo | Mulatto | Black infol:.:)alion Total

2022 59 91| 1,623 26| 144 1822.125
Violent - Accidental 15 20 395 5 40 50| 525
Violent - Transportation

Event 15 21 389 5 14 48| 492
Violent - Alleged

Homicide 15 36 485 12 73 47| 668
Violent - Undetermined 4|- 82 1 8 18 113
Violent - Suicide 10 14 272 3 9 19] 327

2023 50 78| 1,591 23| 170 122(2.034
Violent - Accidental 11 15 386 4 39 26| 481
Violent - Transport Event 20 10 443 29 32| 541
Violent - Presumed

Homicide 8 18 449 11 89 36| 611
Violenta - Sin determinar 3 7 87| - 5 13 115
Violenta - Suicidio 8 28 226 1 8 15| 286

2024* 33 96| 1.407 27| 131 125]1.819
Violenta - Accidental 8 17 300 3 27 38| 393
Violent - Transport Event 8 17 369 6 16 25| 441
Violent - Presumed

Homicide 10 23 443 10 73 35| 594
Violent - Undetermined 2 10 75 4 9 104
Violent - Suicide 5 29 220 11 18] 287

Grand Total 142 265| 4.621 76| 445 429 |5.978

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Forensic autopsies for violent deaths in children and adolescents, by
and country of birth. Colombia, 2022 to 2024;

ear, manner of death,

£ .
gl o s |5l Bl s |2
£ 3|g| 2 |2|%|8|x|| 2|2

Year and mannerofdeath | §| 2| & 8 || | E|E| 8 g | § |Grand Total
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2022 Sl 1] ] 1994 -] 1) 2 | -| 96| 30 2125
Violent - Accidental B Y Y I I I I 1 525
Violent - Transportation

Event Sl a] oaer| | a) i o] | 19] 3 492
Violent - Alleged

Homicide B N 3 O I (O 1 IS 668
Violent - Undetermined | | -| -| 107] -| -| -[ | | 1] 5 113
Violent - Suicide I I Y S I I R I A Y 327

2023 S| -l ajaseo| 1| af 1] - 108 30 2034
Violent - Accidental IR NI 481
Violent - Transportation

Event Al a] oseo| o a)af o] | 33] 3 541
Violent - Alleged

Homicide Al -] oseo| 1] o) | o] - 3317 611
Violent - Undetermined | -| -| -| 103] -] -| -[ -| | 6] 6 115
Violent - Suicide IR 286

2024* 1 -] -Juos| -| 1] -] 1] 2| e3] 15 1,819
Violent - Accidental B I I Y S Y I R R A T Y 393
Violent - Transportation

Event B Y S o O S I 1 O 441
Violent - Alleged

Homicide Al -] osso] -] o) o[ 1] | 33] 10 594
Violent - Undetermined | -| -| -| 91| -| -| -| -] - 104
Violent - Suicide P I 7 I I I R 287

Grand Total 1) 1] 2| ss90] 1| 3] 3] 1] 4] 207] 75 5978

Source: Institute of Legal Medicine and Forensic Sciences - Colombia
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Grdfico N° 8: Casos niiios, niftas y adolescentes de delitos sexuales dolosos por aiio de ocurrencia
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2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025*

Afio de hechos

 Delitos Sexuales

Fuente: Elaboracién CEVAP con base en cifras del SPOA. 2025* corte al 8 de abril.

Notas aclaratorias: Se incluyen casos de los siguientes delitos: Delitos sexuales, Feminicidio (incluyendo tentativas), Homicidio doloso

(incluyendo tentativas), Homicidio culposo (incluyendo tentativas), Desaparicin forzada, Tortura (Incluye secuestros agravados con
tortura), Trata de personas y Trdfico de personas.
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‘Sentences for sexual offenses against minors by crime and year: Supreme Court of Justice

Total Sentences

Year | Crime
2022 Asticle 208. Sexual abuse with a minor under fouteen years of age 614
Acticle 200. Sexval acts with a minor under fourteen years of age 766
Acticle 213A. Pimping with a minor 10
‘Asticle 217A. Claim of commercial sexual exploitation of a person
under 18 years of age 1
Article 218 Pormography with persons under 18 years of age I3
‘Article 219A. Use or facilitation of means of communication {0 offer
sexual activities with persons under 18 years of age 1
Total
2023 Asticle 208. Sexual abuse with a minor under fouteen years of age
Acticle 200. Sexval acts with a minor under fourteen years of age 048
Acticle 213A. Pimping with a minor 7
Acticle 217. Incentive to prostitution of minors 1
‘Asticle 217A. Claim of commercial sexual exploitation of a person
under 18 years of age 1
Article 218 Pormography with persons under 18 years of age 1
‘Article 219A. Use or facilitation of means of communication {0 offer
sexual activities with persons under 18 years of age 6
Total 1714
2024 Asticle 208. Sexual abuse with a minor under fouteen years of age 900
Acticle 200. Sexval acts with a minor under fourteen years of age 1195
Acticle 213A. Pimping with a minor 6
Acticle 217. Incentive to prostitution of minors 4
‘Asticle 217A. Claim of commercial sexual exploitation of a person
under 18 years of ag 17
Article 218 Pormography with persons under 18 years of age 16
‘Article 219A. Use or facilitation of means of communication {0 offer
sexual activities with persons under 18 years of age 1
Total 2139

Source: Superior Council of the Judiciary
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Ministry of Labour: Work Authorizations

‘Work Authorizations for Children and

Adolescents at the National Level

Authorizations Granted

278 181 447 234
Authorizations denied

485 458 639 351
Total 763 639 1086 585

Source: Subdirectorate of Territorial Management
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Violations related to child labor

Infringement
& 2021 2022 | 2023 2024 Total,
general

For g a child or adolescent without proper

authorization 9 24 14 4 51
For the performance of prohibited work by children or

adolescents 4 1 1 0 6
For exceeding the maximum legal work day authorized

for children and adolescents 1 1 1 0 3
Total, general 14 26 16 4 60

Source: Subdirectorate of Territorial Management
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Child Labor Rate Record (GEIH 2024)

Child labor rate (ordinary)

by sex (2024)

Area Men  Women  Diff. H-M (pp)
National total 3.8% 1.9% 2.0
Headers 22% 1.3% 0.9
Populated centers and dispersed rural areas 8.1% 3.6% 4.5
Child Labor Rate by Age and Location
Location Age 2023 | 2024
National total 5-14 years 09% | 1.1%
15-17 yearsold | 9.6% | 8.7%
Headers 5-14 years 0.3% | 0.5%
15-17 yearsold | 6.1% | 5.6%
Populated centers and dispersed rural areas | 5-14 years 24% | 2.6%

15-17 years old

19.0%  17.4%

Child Labour Rate Expanded by Unpaid Domestic Work (ITIAD) and
Child Labor Rate Expanded by Unpaid Domestic and Care Work (TTIADC)

Area TTIAD (2024) | TTIADC (2024)
National total 9.3% 10.7%
Headers 7.1% 8.5%
Populated centers and dispersed rural areas | 15.4% 17.0%
Dimension Category TTIAD (2024) TTIADC (2024)
Sex Men 7.1% 8.0%

Women 11.7% 13.6%
Age 5-14 years 5.0% 6.1%

15-17 years old 23.3% 25.6%

Source: DANE
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RESULTS OF THE STREET DWELLERS CENSUS 2017 TO 2021:
1 Age groups Man Women Total

10to 14 2 0 2
15t0 17 70 18 88
Total 72 18 90
2019 Oto4d 4 8 12
509 5 4 9
10a14 15 3 18
15a17 70 25 95
Total 94 40 134
2020 0a4 7 3 10
5a9 5 7 12
10a14 13 6 19
15a17 33 14 47
Total 58 30 88
2021 Oto4 3 0 3
509 8 4 12
10to 14 19 5 24
15t0 17 47 13 60
Total 94 40 134
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Distribution of recruitment victims by departm ent and year of occurrence

Tot:

1 1 0 2

20 2 10 6

17 10 6 3

6 3 30 12

Caldas 0 1 0 1
Caqueta 7 14 2 03
Casanare 1 0 1 2
Cauca 105 122 41 268
Cease 1 1 0 2
Choco B 17 4] 3
Guainia 1 00 1
Guaviare 3 3 0 6
Huila 0 1 2 6
La Guajira 0 1 3 4
Meta 7 3 1l n
Nariiio 23 28 15 66
North Santander 2] 21 5 3
Putumayo 6 5 30 1
Tolima 1 3 1
Cauca Valley 10 6 5021
Vaupés 0 0 1 1
Vichada 1 0o 1
Total 246 261 105 612

Source: UARIV, reported on February 13, 2025.
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Distribution of recruitment victims by sex and ethnicity

Sex and ethnicity 2022 2023 2024

Man 150 181 69
Afro-Colombian (RA Accredited) 0 1 0
Indigenous 11 11 6
Indigenous (RA Accredited) 35 44 13
Black or Afro-Colombian 22 24 12
None 82 100 38
Raizal of the Archipelago of San Andrés and 0 1 0

Providencia

LGBTI 2 0
Indigenous (RA Accredited) 0 0
None 2 0 0

Women 94 79 36
Indigenous 8 16 3
Indigenous (RA Accredited) 33 23 6
Black or Afro-Colombian 6 5 6
None a7 35 21

Total 246 261 105

Source: UARIV, reported on February 13, 2025.
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x and age
Man

9
n 0 5 0
12 4 10 2
13 . u 4
14 29 31 10
15 38 50 18
16 55 45| 21
17 2] 2| 1B
18 1 0
(blank) 0 1 0

LGBTI 2 1 0
14 1 0
15 1 0
16 0 1 0

Women % 19 36
9 0 0
10 0 2
n 2 3 1
12 4 4 6
13 2] 15 6
14 6 19 13
15 27] 18 4
16 4 B 4
17 8 5 0
(blank) 1 0 0

Total 246 261 105

Source: UARIV, reported on February 13, 2025.
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Adopted Children and Adolescents

Year Adopted children and adolescents
2021 1,054

2022 986

2023 947

2024 907

Source: ICBF Mission Information System SIM as of December 31, 2024, preliminary information
Protection Directorate subject to change.
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Preschool, Basic and Secondary Education Enrollment, preliminary 2024 by type of disability and
educational level

Pre Garden Primary Seconda Average Total
kindergarten
2024 DI- Cognitive 443 1843 37336 40779 15378 95779
2024  Multiple 210 670 5536 4923 2175 13514
Physical
Limitations
2024 Other 209 980 9659 7854 2741 21443
Disability
2024  Disability 0 0 31 83 89 203
2024  Psicosocial 118 495 9378 17821 10002 37814
SA-Usuario del
2024 Castellano SA- 78 234 2319 2319 1080 6030
Usuario del
2024 LSC 17 101 1178 1186 597 3079
2024 Sistémica 0 0 35 62 48 145
2024 | Sordoceguera 3 4 35 37 15 94
2024 SV-Baja 38 132 2223 2503 1273 6169
Vision
2024 SV-Ceguera 13 40 492 727 375 1647
2024  Trastorno del 1457 2796 11055 5254 1885 22447
espectro autista
2024 Voice and 0 1 75 84 34 194
Specch

IINISTRY OF EDUCATION
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Consolidated Data
Care — Disability - ICBF

Cycle 2023 2024
0 - 5 years 4078 3865
14 - 17 Years 1538 2008
6 - 13 Years 3198 3651
Over 18 years old | 1241 936
Total 10055 10460

Source: ICBF — Colombia





image47.png
The Migration Pulse Survey (EPM) was created in 2020 to rapidly measure the impact of the pandemic on
the Venezuelan migrant population in Colombia.

Aspect

Start year 2020

Sampling frame GEIH Migration Module
Rounds carried out 7

Target population

Migrants from Venezuela (=15 years old). including
‘Venezuelan and Colombian returnees (last 5 years)

Migrant households with children and 74.0%
adolescents

Households with school-age children 28.8%
where at least one does not study

—Main reason “not of school age” 55.0%
—Lack of documents for registration 11.9%
Households that report discrimination 12.1%
against children and adolescents in
schools

— Discrimination attributed to other 83.6%

students

Source: DANE
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Grdfico N° 63: Distribucion anual de casos registrados bajo la ley 1098.

4.543 4.712

FAETTTTTE TYPTOu

7824,

Numero de casos Ley
1098

2015 2016 2017 2018 2019 pfo d8PRecho 2021 2022 2023 2024 2025

Fuente: Elaboracion CEVAP con base en cifras del SPOA. 2025* corte al 8 de abril.
Notas aclaratorias: Se incluyen casos de los siguientes delitos: Delitos sexuales, Feminicidio (incluyendo tentativas), Homicidio doloso
(incluyendo tentativas), Homicidio culposo (incluyendo tentativas), Desaparicidn forzada, Tortura (Incluye secuestros agravados con
tortura), Trata de personas y Tréfico de personas.
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Department of the event

Total cases Law 1098

Amazon 136
Antioquia 6.268
Arauca 311
Saint Andrew 138
Atlantic 1.861
Bogota, DC 11.637
Bolivar 1.241
Boyaca 1.408
Caldas 1,400
Caqueta 713
Casanare 531
Cauca 1.105
Cease 871
Chocé 336
Cordoba 712
Cundinamarca 2.727
Guainia 49
Guaviare 187
Huila 1.461
La Guajira 360
Magdalena 906
Meta 1,099
Nariiio 1,320
North Santander 1,319
Putumayo 495
Quindio 836
Risaralda 1.135
Santander 2,990
Sucre 584
Tolima 1.880
Cauca Valley 5.324
Vaupés 26
Vichada 74
No registration 6

Total cases Law 1098

51,446
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Grouped crime Yearofevents | Captured in Flagrante |  Amest Wamant | Total suspects with arrests
Sexual Crimes 2015 o5 200 205
2016 103 225 328
2017 107 a7 354
2018 83 233 316
2019 68 253 321
2020 58 181 239
2021 43 178 221
2022 50 195 245
2023 52 142 194
2024 a7 [72 119
2025% 14 o 14
Total, Sexual Crimes 720 1926 2646
Forced Disappearance 2015 0 1 1
2018 0 5 5
2019 0 1 1
2020 0 1 1
2021 0 k2 2
2022 0 13 13
Total, Forced Disappearance 21 21
Completed femicide 2015 0 1 1
2017 1 k 5
2018 0 5 5
2020 1 1 7
2021 7 la 6
2022 5 1 )
2023 1 5 )
2024 3 k2 i
2025% 1 o 1
Total, Femicide completed 11 18 29
Attempted manslaughter 2015 0 k2 2
2017 0 k2 2
2018 0 1 1
2021 1 1 2
Total Manslaughter — 4 3 10
attempted
Completed culpable homicide 2015 1 1 7
2016 5 1 )
2017 1 1 7
2019 1 1 2
2020 3 o 2
Total Culpable Homicide 15 3 18
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Childhood and Adolescence Investment Record by PGN Spending Subcategory — DNP Budget
Tracer
Life Course / Subcatego! Allocated Allocated Executed budget
budget 2022 budget 2023 202

2. Childhood $1,284,984 $ 1,626,142 $1,831,475
2.1 Health $21,983 $20,956 $87.991
2.2 Food and Nutrition $636,125 $820,742 $1,025,512
2.3 Comprehensive Education and $147,419 $305,086 $3,894
Training
2.6 Protection and prevention of $477,355 $462,166 $647,272
violations
2.7 Sport, recreation, culture, play, $2,100 $15,106 $66,804
technology and environment
3. Adolescence $1,485,163 $1,680,150 $1,666,848
3.1 Health $1.027 - -
3.2 Food and Nutrition $469,845 $570,270 $750.506
3.3 Comprehensive Education and $255,646 $302,890 -
Training
3.6 Protection and prevention of $ 581,999 $572,374 $687,254
violations
3.7 Sport, recreation, culture, play, $1,587 $70,700 $80,800
technology and environment
3.8 Autonomous and responsible $135 $135 $141
sexuality
3.9 Opportunities for the transition to $174,920 $163,778 $148,145
youth

Source: DNP preparation, with SPI-DNP and PIIP-DNP information updated as of January 31, 2025.

Note:

‘> indicates that there is no reported data.




image3.png
Distribution of the investment budget assigned to the ICBF, by mission dependency and percentage of representation
in millions of pesos

Category - Year 2021 2022 2023 2024 2025
Allocated Budget

Investment Budget
Early Childhood

4.644.421 69.23%

255.567  3.81%

Families and Communities = 146.038 2.18%
Source: ICBF, Programming Subdirectorate, SIIF Nacién - ICBF allocated and dlstnbuted budget for investment projects from 2021 to 2025
amounts in millions of pesos - SNBF: National Family Welfare System
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